
le magazine communal de Hédé-Bazouges
N°96 - été 2023

ÇA SE PASSE CHEZ NOUS P.4
Festival sous le soleil printanier

 les gens d’ici  P.38
Un nouvel habitat partagémobilités d’hier  

et d’aujourd’hui
à Hédé-Bazouges P.18

hede-bazouges.fr



SOMMAIRE état civil

Les nouveaux nés …
• RAFFÉ Victoria : 30/12/2023
• RENÉ Elliot : 7/1/2023
• CHAUVIN Côme : 9/1/2023
• HULEUX Gustave : 6/2/2023
• THOUVENIN FERREIRA Alessio : 3/3/2023
• BOUTAYEB Zakaria : 9/4/2023
• DURÉ Albane : 22/4/2023
• DEMIEL Adèle : 10/5/2023
• DILIGEART Côme : 19/05/2023

Ils se sont mariés / pacsés...
>  MARIAGE : 
    •  Frédéric PIAUD et Sabrina SELBERT  

le 27/05/2023
    •  Hervé PERRIN et Laurence DUGUÉ  

le 27/05/2023

>  PACS : 
•  Alexandra HESLAN et Dylan DURÉ  

le 06/03/2023
•  Aude DAGORN et Stéphane RONDEL  

le 16/05/2023

 
Ils nous ont quittés …

•  COUDRAY Noelle  
veuve SAUVÉE : 24 février 2023

• LEBRETON Cathy : 28 janvier 2023
• MARCHAND Jules : 9 janvier 2023
• MARTIN Jean : 26 mars 2023
•  ROCHEFORT Suzanne  

veuve LEGAVRE : 21 février 2023
• SAGET Alberte veuve ROBIN : 23 avril 2023
•  THILLAYE DU BOULLAY Brigitte  

veuve DE LAUBIER : 31 janvier 2023
•  VIEL Roger, Charles, François :  

4 mars 2023
• VIEL Roger, 4 mars 2023
• BOBEUF Pascal, 31 mai 2023
• AUBRÉE Denise, 10 juin 2023 
• LE BEL René, 16 juin 2023
• GUILLEUX André, Jean : 13 avril 2023
•  MARTIN Georges, Paul, Jean, Marie :  

20 mars 2023
•  SIMON Odile, Marie, Thérèse :  

26 avril 2023 
• EVEN Adam, 14 juin 2023

Mairie de Hédé-Bazouges 
7 place de la mairie
35630 Hédé-Bazouges
02 99 45 46 18
mairie@hede-bazouges.fr

Ouvert :
• Du lundi au jeudi : 9h - 12h30 
• Vendredi : 9h - 12h30 / 14h - 18h
• Samedi : 9h30 - 12h 
(sauf juillet-août)

Directrice de la publication : Isabelle Clément-Vitoria
Rédactrice en chef : Anne Hayé
Rédaction & photos : Isabelle Clément-Vitoria, Anne Hayé, Christian Veyre, Nadine Stéphan, 
Mireille Cadou, Terez Ollivier, Laetitia Giron, Marie Gestin, Damien Meyer, Guy Castel
Remerciements aux Archives départementales d’Ille-et-Vilaine, et particulièrement à Vanes-
sa Bernard pour son accueil lors de la visite de l’équipe de rédaction.
Texte «Libault-Estier», remerciements pour leur participation à Solange Bédoin,  
Marie-Hélène Bégueret, Maryvonne Brille-Ladrette, Madeleine Daniel, Amandine Jolys  
et Thierry Piguel
Maquette & mise en page : Agence Cocktail Graphic (Dinan - Quévert) 
Crédit photo de la couverture : Anne Hayé
Photos et Illustrations :  Damien Meyer, Guy Castel, Freepik
Crédit infographie : Département Ille-et-Vilaine - Communauté de communes Bretagne 
Romantique - Ille-et-Vilaine Tourisme - Ehop - Ouestgo
Impression : ATIMCO Combourg Imprimé sur papier recyclé - Tirage : 1 150 exemplaires 

3    Edito  

4    Ca se passe chez nous

8    Le coin des assos

12     Par dessus les grilles 
de l’école

16    Le Budget 

18     Le dossier “mobilités d’hier et 
d’aujourd’hui à Hédé-Bazouges”

32     Urbanisme

34     Smictom / SIVU /  
Intercommunalité 

36    Hier, à Hédé….

37    La p’tite recette

38    Les Gens d’Ici

39    environnement

40    Elles/Ils se sont installé(e)s

42    Tribunes

43    On fait quoi à la rentrée ? 

44    Agenda

le petit tacot    2    N°96 • été 2023



édito

Isabelle
Clément-Vitoria
Maire de
Hédé-Bazouges

J’aurais aimé vous parler 
d’été, de soleil, des vacances, 

ou encore de la joie des longues 
soirées typunch en famille ou entre amis …mais la plume 
s’est brisée face au drame qui nous a tous frappés. 
La violence du décès d’un jeune garçon, Adam, la douleur 
immense d’une maman, Flora, d’une famille, de ses amis, 
d’un lycée et je le sais, de chacun d’entre nous au sein de 
notre petite communauté. Je sais aussi, que la peine ne 
sera pas apaisée de simples mots mais seulement par 
le temps et l’attention que nous porterons à l’autre, aux 
autres. Je sais aussi qu’Adam aimait notre commune, ses 
associations et je sais qu’il ne souhaiterait pas que nous 
cessions de vivre, de rire et de nous aventurer dans les 
projets, grands et petits, dans lesquels il se serait comme 
à chaque fois engagé avec joie. Ce “Petit Tacot” d’été lui 
est dédié.

>  Hommage à Janine Feudé
Un an après la disparition de Jean-Christophe, Janine 
nous a également quittés en décembre dernier. Ces deux 
décès ont laissé un grand vide alors que nous mesurons 
chaque jour tout ce qu’ils ont laissé, transmis, construit 
pour la commune. 
L’édition estivale du « Petit Tacot » rend aussi hommage à 
la mémoire de Janine Feudé. Élue pendant 19 ans et maire 
de notre commune pendant 9 ans, Janine aura marqué 
par son engagement et son abnégation la vie quotidienne 
de notre commune mais aussi la vie d’un grand nombre 
d’entre nous. Ayant eu le plaisir d’être adjointe municipale 
avec elle lors du précédent mandat, je peux en témoigner.
Lors de notre dernier échange, quelque temps avant son 
départ, elle m’a dit : « que  son engagement collectif, 
associatif et particulièrement municipal l’avait rendu heu-
reuse ». En effet, alors que je l’ai souvent vue préoccupée 
par un nombre considérable de sujets petits et grands, 
elle conservait un enthousiasme et une énergie extraordi-
naires. Elle ne lâchait jamais rien, cherchait des solutions, 
allait solliciter celui ou celle qu’il fallait. Elle osait, elle 
faisait, elle donnait…

> Les chantiers avancent 
La salle de sport est livrée depuis ce mois de juin et va 
accueillir à nouveau les activités sportives à la rentrée.

Ce second semestre 2023 voit le démarrage de la ZAC 
(Zone d’Aménagement Concerté) du cœur de bourg avec 
la démolition de l’ancienne gendarmerie afin de lancer la 
construction de cellules commerciales et de logements. 
C’est aussi à cette même échéance que nous ferons le 
choix de la maîtrise d’œuvre pour le pôle socioculturel qui 
permettra d’accueillir, à terme, la future médiathèque au 
sein de ce nouveau quartier totalement réhabilité.

Une nouvelle épicerie verra le jour dans cette ZAC, un pro-
jet réfléchi avec les commerçants successifs. Ce nouvel 
espace apportera une surface plus importante, plus de 
services et sera plus fonctionnel et accessible avec un 
espace de livraison dédié et un parking à proximité.

Le cœur de bourg accueillera aussi des petits collectifs de 
logements qui s’intégreront dans l’architecture actuelle. 
Ces appartements répondront aux nombreuses demandes 
de jeunes actifs, de familles monoparentales, de per-
sonnes âgées qui souhaitent rester vivre sur la commune. 
Cela permet d’élargir l’offre de logement sur la commune 
avec une proximité d’accès aux écoles, aux services médi-
caux et au transport en commun, à quelques centaines de 
mètres à pied de la halte intermodale.

>  Mobilité d’hier et d’aujourd’hui 
La thématique du dossier principal de cette nouvelle édi-
tion fait un lien avec le nom de notre magazine car comme 
vous le savez probablement toutes et tous, il fait référence 
au petit train d’autrefois qui reliait Rennes à Saint-Malo 
(appelé « le Petit Tacot ») et qui traversait et s’arrêtait 
dans notre commune. Le comité de rédaction a fouillé 
dans les vastes mémoires et archives départementales 
pour mieux vous le faire redécouvrir. Embarquez avec 
nous ! Un déplacement dans le passé et le futur qui vous 
fera voyager gratuitement et avec 0 carbone dépensé à la 
veille des vacances que je vous souhaite belles, agréables 
et reposantes ! 

Je vous souhaite au nom des élus et des équipes de  
Hédé-Bazouges un très bel été en vous incitant à profi-
ter des nombreuses animations estivales proposées : 
un festival de musique organisé par des jeunes pour des 
jeunes artistes, les traditionnels barzics du Barzouges, la 
fête communale, A dimanche au canal, la dernière édition 
du festival Bonus, le cinéma en plein air, l’exposition de l’Art 
Dérive, les braderies de l’été… Et j’espère ne pas en oublier ! 
Et tout ça, Où ? À Hédé-Bazouges bien sûr ! Merci à vous 
d’animer notre commune, vous êtes formidables !
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ça se passe chez nous

UNC Hédé-Bazouges :  
Concours de Pétanque

Samedi 1er Avril, 72 boulistes se sont 
rencontrés sur le terrain près de 
l’Ehpad pour un après-midi convivial. 

Tournoi organisé par l’ensemble du bureau 
et des membres de l’UNC de Hédé-
Bazouges.
 Ce concours ouvert à tous n’avait qu’un 
caractère festif et en aucun cas compétitif 
et chaque joueur est reparti avec un lot.
Les bénéfices de la manifestation ont été 
intégralement reversés à la section UNC de 
la commune, ce qui permet d’équilibrer le 
budget de fonctionnement, de financer les 
trois commémorations et le fleurissement 
des monuments de Hédé et Bazouges.
Un grand merci aux bénévoles et aux 
10 sponsors de la commune : artisans, 
commerçants et particuliers qui ont 
apporté leur soutien financier.

Le public était au rendez-vous pour le Festival Ecolocalrock 
le 30 avril dernier à Hédé Bazouges ! Plus de 400 visiteurs 
sont venus profiter de cette belle journée et découvrir les 

propositions autour du thème du recyclage et du zéro déchet 
proposés par l’association “De l’art dans les Épinards”.
Le temps clément a permis au groupe des Monty Picon de jouer 
sous le soleil devant un public enthousiaste ! Petits et grands 
ont pu profiter des ateliers créatifs, de la table ronde et du 
marché des créateurs zéro déchets. Un vrai succès pour cette 
2e édition très festive avec de beaux échanges. L’association 
remercie l’équipe des bénévoles, la mairie de Hédé-Bazouges, 
la Communauté de communes Bretagne Romantique, le 
Département d’Ille-et-Vilaine pour leur soutien. 

RETOUR SUR LE FESTIVAL  
        “Hors Normes”

Organisée par l’Asso des Cimes, la 3ème édition du festival s’est 
déroulée vendredi 19 et samedi 20 mai, sur les rives du Canal 
d’Ille-et-Rance et l’étang de Bazouges. 6 ans qu’on l’attendait…

Si la première soirée, en mode «Guiguette DJ set», a attiré près de 
200 personnes, le samedi c’est plus de 600, petites et grandes, qui 
ont pu profiter d’un spectacle et de concerts… la tête en l’air !
La particularité d’Hors Normes ? Des scènes dans les arbres, à 6 m du 
sol, sur lesquelles le DJ et les groupes se sont succédé ; le tout dans 
un site enchanteur décoré et illuminé pour l’occasion, au milieu des 
bois. Des soirées riches en émotions pour les artistes dont certains 
nous ont quand même confié « Je ne pense plus qu’à une chose c’est 
regrimper ! ».
Tout sur le festival : facebook.com/HorsNormes35

FESTIVAL  sous le soleil printanier !

De nombreux participants ont conquis le terrain 
de boules de la commune

Lever la tête pour écouter les artistes dans un lieu magique, c’est l’originalité 
d’Hors Normes !
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ça se passe chez nous

Beaucoup de joie et de bonne humeur pour cette première édition du 
bal de Bazouges, organisé par quatre associations et soutenu par le 
budget citoyen.

A la sortie du repas concocté par les Amis du petit patrimoine,  
au comptoir de la buvette tenue par le BarZouges, et bien sûr dans la salle 
du Mille-club transformée en dancing, les sourires épanouis faisaient 
plaisir à voir.
Toutes les générations se sont succédé sur scène sous la houlette du 
guitariste-chanteur Pascal Muller, et se sont retrouvées sur le parquet de 
danse installé pour l’occasion. Du bal pour enfant d’ouverture à «L’Ortchest 
du Mille-club» qui a clos la soirée, les ambiances musicales différentes ont 
été presque aussi nombreuses que les musiciens invités.

Vivement l’édition 2024 du Bal de Bazouges !

Un accompagnement personnel 
pour démystifier  
        l’outil informatique !

Pour tout public, que l’on soit à l’aise ou débutant, ces 
ateliers sont un moment privilégié avec Christian, 
bénévole, qui aborde tous les sujets que vous 

souhaitez explorer (surfer de manière sécurisée, aide aux 
démarches administratives, fureter sur le web…) 
Depuis le début des ateliers en 2020, Christian a pu 
constater la progression des habitués et souhaite y 
développer, à l’avenir, des ateliers par thématiques :  
se connecter de manière sécurisée, créer et gérer ses 
mots de passe, booster et dépanner son matériel… Ouvert 
à vos idées, Christian est disponible une fois par mois à la 
bibliothèque de 9h30 à 12h30 (la date est indiquée sur la 
feuille mensuelle). 
Contact : Christian Sterner /  
kika@wanadoo.fr / 06 62 96 76 51

Un Grand bal pour se déhancher ! 

La danseuse Hélène Lhours a fait chavirer  
le Mille-Club.

Alain, prêt 
pour  
sa séance  
informatique 
sous l’oeil 
pédagogue  
de Christian  
(à gauche)

Pour une 1ére sur la commune, le tournoi a rencontré un vif succès.

Tournoi de pétanque 
départemental 
des Sapeurs-pompiers !

 En collaboration avec l’UDSP, nous avons organisé le 
tournoi départemental de pétanque des sapeurs-
pompiers le samedi 13 mai 2023 sur les terrains de 

la commune à proximité de notre caserne.
A la fois joueurs de pétanque et sapeurs-pompiers 
(volontaires, professionnels, actifs ou anciens), ceux-ci 
ont joué pour une sélection au niveau national qui se 
déroulera en Septembre prochain. 
Nous avons récompensé les équipes gagnantes 
de Romillé, Châteaubourg et Servon/Vilaine par la 
remise de lots et de coupes. Nous avons félicité les 
gagnants pour leur sélection au niveau national, leur 
entraînement régulier, la technicité de leurs gestes 
sans oublier les perdants pour leur plaisir de jouer, leur 
enthousiasme, leur bon esprit sportif.
Merci aussi aux commerçants pour leur dons de lots 
récompensant les équipes !
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ça se passe chez nous

HOMMAGE à  
Janine Feudé

Janine Feudé, maire de 2005 à 2014 nous 
a quittés le 27 décembre dernier à l’âge 
de 76 ans. Nous souhaitons rendre 

hommage à son énergie, son dévouement, son 
amour pour la commune qui se sont traduits 
par un engagement permanent sur le plan 
associatif, social et municipal.
Après des années d’engagement actif dans 
les associations locales, dont le Comité de 
Jumelage et Familles Rurales, qu’elle présidait, 
Janine Feudé entre au conseil municipal de Hédé 
en 2001. Adjointe, elle devient responsable des 
écoles, du patrimoine, de la culture, de la vie 
associative et prend également la présidence du 
syndicat mixte qui gère l’EHPAD.
Devenue maire en 2005 et réélue en 2008, Janine 
réalise la fusion historique de Hédé et Bazouges-
sous-Hédé. Avec Jean-Christophe Bénis comme 
premier adjoint, elle développe une vision pour la 
commune nouvelle de Hédé-Bazouges centrée 
sur les valeurs humaines, l’écologie, la solidarité 
et l’entraide. Elle pilote avec talent de nombreux 
projets, dont la restauration du Théâtre de Poche, 
la réfection des rues principales, l’aide à la création 

Nicole Roulliaux, nouvelle 
directrice de l’ensemble de la 
communauté Rennes - Hédé 

- Saint-Malo - La Gacilly et Bruz, est 
arrivée depuis novembre 2022 juste 
pendant la grande vente d’hiver où 
elle a été tout de suite mise dans 
le grand bain de l’émulation de la 
communauté. 
Quelques mois plus tard, elle 
accueille de nouveaux agents avec 
François Dhont (responsable de la 
vie et de l’accompagnement des 
compagnons) en mars 2023, Sabrina 
Vannier (encadrante technique sur 
les activités de tri, maintenance des 
objets en régie) en mai 2023 puis 

d’Anne-Laure Beaufils, récemment 
recrutée pour les chantiers 
d’insertion.
Nicole Roulliaux évoque ses 1ères 
impressions : “Les compagnons 
sont ici chez eux, ils s’engagent dans 
leur lieu de vie, ils sont en général 
assez proactifs pour faire vivre le 
site. En tant qu’équipe encadrante, 
on peut compter sur eux ! il faut leur 
faire confiance”
“Il peut y avoir des conflits car 
tous arrivent avec leur culture, 
leur différence mais souvent 
ils s’autorégulent pour éviter 
les débordements. Il y a de la 
bienveillance et du dialogue, 

essentiel à la vie 
collective.”
À noter les prochains 
événements de la 
Communauté Emmaüs 
: Départ vers Grande-
Synthe (Pas-de-Calais) 
avec la communauté 
de Rédéné et de 
Pontivy pour emporter 
des couvertures, 
tentes, vêtements et 
autres aux migrants 

Grande fête des  
50 ans - jeudi 21  
septembre 2023

Quand les initiatives citoyennes
 profitent à toutes et tous !!

Les habitants de la commune ont encore répondu à l’Appel à 
projets citoyen en 2023.
Les membres de la commission “Vie associative et 

citoyenne” ont examiné et retenus quatre projets sur les 5 
présentés : 
•  Le Festival DROUKFEST, nouvel événement musical organisé 

par des jeunes de la commune -  
Dotation 1 000 € 

•  Le Ciné-club de Poche pour partager le plaisir du cinéma et 
faire découvrir ou redécouvrir des films, documentaires aux 
habitants au Théâtre de poche - Dotation 1 000 €

•  Le projet « Plantations des sentiers » pour embellir les chemins 
dans les lotissements de fleurs, petits fruits - Dotation de 350 €

•  Le projet « Grand bal de Bazouges » pour partager un moment 
festif autour de la danse - Dotation 650 €

Bravo à tous les 
participants !

Nouvelle équipe à la Communauté d’Emmaüs !

L’équipe des 
Drouks, jeunes 
organisateurs d’un 
festival pour les 
jeunes talents le 
8 Juillet, place du 
Château et un des 
quatre lauréats du 
budget participatif

François, Nicole et Sab  rina, déjà bien investis pour tous les pro-
jets à venir dont les 50   ans de la Communauté en Septembre.
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ça se passe chez nous

 Le samedi 06 mai 2023, la 7e édition de 
la journée citoyenne a regroupé 47 
habitants de Hédé-Bazouges.

Au programme, six chantiers :  un atelier 
cuisine pour la préparation du repas du midi, 
un atelier peinture à la salle des associations 
et un entretien de la maison sur pilotis à 
Bazouges-sous-Hédé, un débroussaillage 
des ruines du château et du chemin des 
Roquets. Et deux autres ateliers répartis 
ainsi : l’un à la salle des sports de Hédé pour 
un réaménagement avant une ouverture 
au public, et l’autre pour la reconstruction 
d’un escalier à la rigole de la Guénaudière 
pour faciliter un accès aux randonneurs. 
Enthousiasme et convivialité sont toujours 
présents à ce rendez-vous annuel !

7e édition de la  journée citoyenne !

HOMMAGE à  
Janine Feudé

de la Maison Médicale, le déplacement 
de la gendarmerie. Impliquée au sein 
de la Communauté de Communes en 
tant que déléguée communautaire, 
elle jouait un rôle très actif dans la 
commission culture.
En 2014, Janine devient première 
adjointe de Jean-Christophe Bénis. 
Elle gère avec exigence les finances 
et le budget de la commune et elle 
est en charge de l’enfance et des 
affaires scolaires. Elle bataille avec 
pugnacité pour faire revenir les bus 
dans la commune et voir le projet ZAC 
démarrer enfin. Jean-Christophe 
Bénis et Janine Feudé formaient 

un binôme municipal que tous 
reconnaissaient et appréciaient. En 
2014, ils inversent leurs rôles. 

Une femme d’action qui préférait les 
actes aux paroles
Janine était une femme de terrain 
pour ne pas dire de terroir. Elle jouait 
aux cartes avec les membres du Club 
de l’Union, organisait des ateliers pour 
les enfants de l’école primaire, prenait 
le relais à la cantine en cas d’absence, 
réquisitionnait des bénévoles pour 
les manifestations municipales. Elle 
aimait l’action collective et la 
convivialité. 
En 2020, elle quitte l’action municipale 
et s’investit pleinement à nouveau 
dans le monde associatif. Elle a 
présidé jusqu’à son décès le comité de 
jumelage et la Maison du canal. Janine 
était infatigable et d’une fiabilité à 
toute épreuve.  
Elle vivait un attachement à sa terre 
comme à tous ses gens. C’est ici qu’elle 
a vécu ses expériences de fille, de 
femme, de mère, ses engagements 
associatifs, politiques et solidaires. 
Elle a vécu un monde de rencontres, 

des rencontres emplies de force, 
de travail et d’engagement. Des 
rencontres d’amour, d’ouverture, 
de douceur et de foi, mais aussi 
d’autres moins faciles, où la 
divergence, l’âpreté, voire le conflit 
ont été surmontées par l’effort, 
l’obstination, la relance et le dialogue. 
Son intervention dans la cité a été 
multiple, de Janine à Madame la Maire, 
elle a été de mille engagements.
Et si son dévouement à ses fonctions 
publiques l’a sans doute épuisée, sa 
vie publique et politique n’a cessé de 
l’animer et de la galvaniser. Jusqu’à 
ses derniers jours, elle a continué à 
montrer un vif intérêt pour ce qui se 
passait localement et à exprimer le 
souhait que les projets municipaux et 
associatifs continuent et prospèrent.
Janine était une femme remarquable - 
une femme d’action - qui a fait grandir 
notre commune, soucieuse de l’intérêt 
général et a influencé nombre de  
nos vies.  

Nous lui devons beaucoup, et elle nous 
manque cruellement.

François, Nicole et Sab  rina, déjà bien investis pour tous les pro-
jets à venir dont les 50   ans de la Communauté en Septembre.

Equipe de choc au Barzouges, l’équipe 
a donné un coup de neuf à la salle  
des associations.
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le coin des assos

Depuis le lancement en septembre 2022 de cette initiative 
associative, le projet continue, fort de l’intérêt que vous lui 
avez témoigné. 

Dès la rentrée, en prémices de cinq nouvelles séances au Théâtre 
de Poche, le site de la Madeleine s’illuminera d’un petit miracle des 
années 80 à la musique anthologique. L’équipe lèvera le voile ce 
soir-là sur une programmation riche et variée, du documentaire 
au film culte, sans oublier le coup de cœur de jeunes spectateurs 
du territoire. 
Encore merci d’avoir contribué par votre présence en salle à la 
réussite de ce beau projet ! Le dimanche au Théâtre de poche - 
Ouverture de la salle : 16h30. Début de la séance : 17h00.  
Chaque séance est précédée d’un court-métrage.

Le Ciné de Poche a un an ! 

Au Bar’Zouges, l’été sera Show !

Au cœur de la maison des 
associations, le Bar’Zouges 
propose tout au long de 

l’année un programme d’ateliers et 
d’animations varié et ouvert à tou.
te.s : spectacles, conférences, ciné-
débats, café qui voyage/chante/
tricote, expos, il y en a pour tous les 
goûts ! Ces événements ont un point 
en commun, ils sont tous à l’initiative 
d’un.e des membres de l’association. 

Car au Bar’Zouges, chacun peut 
proposer et co-organiser l’animation 
qu’elle a envie de partager. Tout 
récemment, Ce Qui Nous Lie a 
par exemple fait équipe avec les 
associations locales « Les Amis du 
Petit Patrimoine », « Haydee Music » 
et « Le Poirier » pour organiser 
la soirée folle du Grand Bal de 
Bazouges qui a fait se trémousser 
petits et grands venus de toute la 

région sur des rythmes africains, de 
la samba, du rock, du breton et bien 
d’autres airs entrainants.
L’été 2023 sera SHOW ! au 
Bar’Zouges avec la 11e édition des 
BARZICS tous les jeudis soir de 
juillet et août après le marché,  
avec une petite restauration 
sur place assurée par un de nos 
partenaires locaux.

Et à la rentrée ?
L’équipe vous concocte un 
programme plein de surprises pour 
venir compléter nos ateliers phares. 
L’association est ouverte à toutes 
les énergies, n’hésitez pas à nous 
soumettre vos projets !

Le Bar’Zouges : 
Ouvert jeudi 18h/21h & selon 
événements - Adhésion 2023 : 15 € 
famille / 10 € individuel

Contact :  
barzouges@cequinouslie.fr 
nous suivre : www.cequinouslie.fr / 
Facebook:  
Barzouges-Cequinouslie / 
 Instagram : @barzouges

Les BARZICS : l’équipe de bénévoles du Bar’Zouges vous invite à venir partager un 
moment festif tous les jeudi de l’été sur notre terrasse en assistant à un spectacle 
en plein air.
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le coin des assos

CuLTURE
L’association Fêt’arts

CuLTURE
Festival Bonus

Rendez-vous du 25 au 27 août pour la 9e édition de 
BONUS, avec plus d’une dizaine de propositions (théâtre, 
performance, cirque, concert, installation…) pour 3 jours  

de festival ! Le tout sera à découvrir en salle et en extérieur,  
dans différents lieux de la commune : sous chapiteau, à la salle 
des sports, à l’école…    
Le festival ouvrira avec une grande épopée de 5h : “Bundren!” , 
spectacle en itinérance aux abords du canal et dans la 
commune. Un solo de cirque, Bestiaire, sera l’invitation familiale 
à découvrir dans la prairie du château. Un spectacle autour du 
rock acrobatique, de Kiyan Khoshoie et Charlotte Dumartheray, 
sera quant à lui à découvrir sur le plateau du théâtre.
Une édition anniversaire du festival BONUS, qui sera aussi la 
dernière dirigée pour le joli collectif, dont l’aventure à Hédé-
Bazouges, se terminera suite à 13 ans de direction du Théâtre 
de Poche. 2 spectacles de la compagnie seront d’ailleurs à (re)
découvrir : On ne dit pas j’ai crevé, d’Enora Boëlle et Antigone de 
Vincent Collet.
Le programme complet est à retrouver sur le site  
theatre-de-poche.com.

RECHERCHE DE BÉNÉVOLE !
Il est encore temps de rejoindre l’équipe bénévole, en 
hébergeant des artistes chez vous, ou en nous donnant 
un coup de main entre le 21 et le 30 août ! 
Écrivez-nous à benevoles.bonus@gmail.com

L’association Fêt’arts, de  
Hédé-Bazouges, vous propose 
pour cet été de découvrir  

deux expositions : 

“Exposition rétrospective”
“Exposition rétrospective” des projets 
de l’année 2022/2023 réalisés par 
l’ensemble des élèves Fet’Arts (enfants / 
pré-ados / ados / adultes). 
L’exposition sera visible aux horaires 
d’ouverture de la médiathèque 
uniquement (horaires d’été).

“Les Romantiques Voyageurs”
Cette année, l’exposition continue 
d’évoluer au travers toute de la Bretagne 
Romantique. Vous les trouverez à 
Combourg du 22 juin au 17 août et à 
Tinténiac du 17 août au 26 octobre (lors 
du passage du « PARIS-BREST- PARIS «) 
sur différents sites : Avenue Duguesclin, 
La Reinais , Avenue des Trente, Collège 
Théophile Briant ... puis du 27 août au 
26 octobre 2023 sur le site du Pont à 
l’Abbesse ( bords du canal).

Spectacle Kick Ball Change - Kiyan Khoshoie et Charlotte 
Dumartheray
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le coin des assos

  Hédé-Bazouges nature poursuit son chemin
des activités fidèles  
à notre raison d’être
En 2023, l’association reste fidèle 
à sa raison d’être « historique » au 
travers de différentes activités :
•  Lors de la journée citoyenne, 

reconstruction d’un escalier de liaison 
entre le chemin empierré et le sentier 
bordant la rigole de La Guenaudière

•  En mars, mai et juin, 4 samedis 
consacrés à l’entretien (Jardins d’Anna, 
certains tronçons de sentiers) et au 
nettoyage des tables de lecture et des 
tables à dessin

•  Lors du WE de l’Ascension, un séjour 
« randonnée-découverte-convivialité » 
à Belle-Ile-en-mer

•  À venir, des randonnées pédestres 
mensuelles dont certaines sont 
thématiques : observations nature en 
juin, visite de fermes en septembre, 

pêche à pied en octobre, visite guidée 
à Rennes en novembre 

Hédé-Bazouges Nature innove 
avec des ateliers
En accord avec sa raison d’être, Hédé-
Bazouges Nature innove en proposant 
à ses membres (et aux non-adhérents 
intéressés) des ateliers ; après un 
apport de connaissances sur un sujet, 
une mise en pratique sur le terrain est 

organisée avec les participants. Trois 
ateliers de ce type ont déjà au lieu : 
•  En février, confection de fagots
•  En mars, lecture de carte (repérage, 

orientation sur le terrain)
•  En mai, haies et bocage (fonctions, 

enjeux)

l’association participe à 
différentes manifestations
Convaincue par l’adage « ensemble, on est 
toujours plus fort », l’association participe 
activement à différentes manifestations 
locales, co-organisées par plusieurs 
associations : fête communale de 
juillet, « À dimanche au canal », fête des 
châtaignes, marché de Noël.

Pour mieux découvrir nos activités : 
http://hede-bazouges-nature.fr/
nos-activites/

La saison de Basket 2022-
2024 touche à sa fin tout 
comme les travaux de la 

salle de sport. En effet la salle 
va rouvrir ses portes après 1 an 
de travaux, c’est un équipement 
lumineux et refait à neuf que 
nous allons retrouver pour le 
plus grand plaisir de  
nos adhérents.

La nouvelle saison de basket 
commencera dès le 28 août 2023 
et proposera des entraînements 
de la catégorie éveil (2019-2020) à 
la catégorie Sénior. 
L’entraîneur principal sera comme 
cette année Romain, il sera 
accompagné d’Elvis (catégorie 
U18-Séniors), de David (U11) 
et Alexandre (U9) tous les 3 

entraîneurs bénévoles.
Les entraînements de basket sont 
dispensés du lundi au vendredi 
dans la salle de sport de Hédé 
mais également au complexe 
sportif de Tinténiac. Il en sera de 
même pour les matchs du samedi.

Vous pouvez dès aujourd’hui 
consulter les plannings et horaires 

d’entraînement sur le site 
du club et y retirer vos 
dossiers d’inscription : 
https://asvhgbasket.org
Nous serons présents au 
forum des associations 
de Hédé, Tinténiac, 
Vignoc et Guipel.

BOURGEOIS Coralie
Présidente ASVHG BASKET

basket : Reprise de la saison !

Hédé-Bazouges nature à Belle-Ile

le petit tacot    10    N°96 • été 2023



à un public très large. La Maison du 
Canal poursuit ses efforts. Depuis le 
début de saison et dès les vacances 
de Pâques, des activités ont été 
proposées. Le Jeu du Petit Batelier 
connaît de nouveau beaucoup de 
succès avec la participation d’une 
vingtaine de personnes. Proposée 
pour la première fois, en partenariat 
avec les amis du Petit Patrimoine, la 
balade cyclo sur le thème des arbres 
a attiré une dizaine de personnes, 
malgré la pluie battante. Sans aucun 
doute, cette balade sera renouvelée !

(Re)découvrez les 11 écluses 
comme il vous plaît !
Cet été encore, la Maison du Canal 
propose un calendrier d’activités 
accessibles à tous, y compris les 
personnes empêchées. Les mardis 
et jeudis, différentes activités vous 
sont proposées.

La balade avec les ânes, le Jeu 
du Petit Batelier et la balade 
patrimoine sont de nouveau 
au programme ainsi que deux 
nouveautés : La Mouette Rieuse, 
un parcours ludique et sensoriel 
de découverte de la biodiversité du 
site, et des balades contées avec 
Laura Diseuse de Belles Aventures. 
La Magdeleine est une nouvelle 
fois le théâtre de festivités : la 
fête communale avec son bal 
populaire et son feu d’artifice en 
juillet, A Dimanche sur le Canal et 
son pique-nique au mois d’août, les 
journées du patrimoine avec le film 
Bagdad café diffusé en ciné plein 
air et enfin la traditionnelle Fête 
de la Châtaigne ou vous pourrez la 
découvrir sous toutes ses formes. 
La Maison du Canal ouvre 
également ses portes toute l’année 
aux groupes, sur réservation, pour 
des animations et balades guidées.

le coin des assos

L’Association «Les Balladous» à pour objet de 
favoriser la pratique de la randonnée pédestre, tant 
pour sa pratique que la découverte de la nature, 

de l’environnement et du patrimoine sans esprit de 
compétition.
Marche nordique tous les jeudis matin, rando une fois par 
mois à la journée ou demi-journée suivant les saisons et un 
week-end en Septembre.
Contact : Guy Champalaune 06 83 58 68 57

RANDONNÉE : “Les Balladous”

CULTURE La Maison  
      du Canal
Marie-Thérèse Thébault et 
Marcel Donet à l’honneur à 
la Maison du Canal
Marie-Thérèse Thébault, à l’origine 
de la création de l’association il y 
a 27 ans et qui en est sa première 
présidente, ainsi que Marcel Donet, 
auteur du livre « Le Canal d’Isle et 
Rance » sont nommés membres 
d’honneur de la Maison du Canal. 

Leur passion, investissement et 
travail pour la valorisation du Canal 
d’Ille et Rance et du site des 11 
écluses, nous permet aujourd’hui 
encore de transmettre et de 
partager l’histoire de ce patrimoine 

Marie-Thérèse Thébault à l’honneur à la 
Maison du Canal
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par dessus les grilles de l’école

La semaine de la presse à l’école

La sortie au canal de Hédé-Bazouges

Les 48 élèves de CM1-CM2 (classes 
d’Arnaud Gillet et de Thierry 
Perrier) ont participé à la semaine 

de la presse à l’école organisée par 
le CLEMI (Centre pour l’éducation aux 
médias et à l’information) du 27 mars 
au 1er avril 2023.
Ils ont pu découvrir le métier de 
journaliste, comparer les Unes de 
journaux, analyser une photo de presse 
sur la guerre en Ukraine, vivre un 
escape game (sur les fake news, les 
rumeurs…) et participer au concours 
de “Une”. Le journaliste Christian 
Veyre est intervenu afin de proposer 
un regard professionnel, critique et 
bienveillant sur les productions de nos 
journalistes en herbe.
Les élèves de la classe de CM1/CM2 L’hirondelle et Le Coga ???

Le jeu du petit batelier

Mardi 4 avril nous sommes allés en sortie au canal 
de Hédé-Bazouges. Nous avons marché 4 km et 
un guide de la maison du canal, nous a expliqué 

comment le canal a été construit.
Nous avons visité une maison éclusière , il y avait des objets 

anciens. Ensuite, nous 
avons pique-niqué près du 
canal. L’après-midi, nous 
avons fait un jeu de l’oie : 
nous devions chercher 
des pancartes avec des 
questions sur ce que le 
guide nous avait raconté le 
matin et y répondre. Nous 
sommes revenus à l’école 
à pied.

Les élèves de CP-CE1 de la 
classe de Béatrice et de CP de 
la classe de Marie-Pierre

éc
ol

e 
pu

bl
iq

ue

Visite de la maison éclusière
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par dessus les grilles de l’école

100e Jour d’École Vote à la mairie 
pour le prix des incorruptibles 

SEMAINE Cirque à l’École

Les élèves des classes de cycle 2 (CP,CE1,CE2) 
comptent chaque jour d’école. Le 100e jour de 
classe est un jour particulier dans l’école ! 

Défis mathématiques, activités d’arts plastiques sur le 
nombre 100, activités de cuisine… sont organisées. En 
fin de journée, les classes se retrouvent pour partager un 
moment convivial autour d’un goûter !
Les élèves de la classe de CP, CE1 et CE2

Les élèves des classes de CP et CE2/CM1 
se sont rendus à la mairie pour voter 
pour leur album préféré dans le cadre des 

INCORRUPTIBLES (Prix de littérature  
de jeunesse). 
Valérie OHRAN et Christian Veyre leur ont 
présenté la salle de vote et ont fait voter les 
élèves comme le font les adultes !  Les enfants 
ont également participé au dépouillement et à la 
proclamation des résultats !
Les élèves de la classe de CE2/CM1

Les élèves de maternelle et de CP ont participé 
à une semaine de cirque du 22 au 26 mai 2023. 
Les enfants ont assisté au montage du chapiteau se 

sont exercés chaque jour d’école sur différentes activités : 
acrobaties, grosse boule, rouleau américain, fil, trapèze et 
jonglage. Le bouquet final de cette semaine exceptionnelle 
fut la représentation des artistes en herbe, le vendredi soir, 
devant les familles !
Les élèves de la maternelle et CP

Une belle photo pour fêter le 100e jour de classe

Vote des Incorruptibles classe de CP 

Dépouillement du vote pour le prix des Incorruptibles
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par dessus les grilles de l’école

éc
ol

e 
pr

iv
ée

Début mars, chaque classe a reçu une mystérieuse boîte d’observation contenant des 
larves. Cette boîte était accompagnée d’une lettre du fameux professeur Pilou qui nous 
confiait « ces super-héros de la nature » dont nous allions devoir prendre soin.

Pendant 3 semaines, nous avons observé les larves grandir, devenir des nymphes et enfin 
des coccinelles ! Cette période a été l’occasion de découvrir le 
rôle essentiel des insectes dans notre biodiversité. En avril, avant 
les vacances de Pâques, chaque classe est allée installer les 
coccinelles dans un milieu naturel, sur la commune. 

L’année scolaire 2022/2023 touche à sa fin. Celle-ci aura été marquée 
par de nombreux projets d’éducation au développement durable. 

Elevage de coccinelles 

La boîte  
d’observation 

La maison  
des insectes

L’introduction des coccinelles 
dans un milieu naturel 
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par dessus les grilles de l’école

En dernière période de l’année scolaire, les élèves de CM1/CM2 ont travaillé sur 
le recyclage et le tri des déchets. Les ateliers ont commencé par une visite de 
l’exposition « Le développement durable » à la bibliothèque de Hédé.

Jeudi 11 mai, Ronan Salaün, président du Smictom Valcobreizh est venu à 
la rencontre des élèves pour compléter leur sensibilisation à la gestion des 
déchets. Ce dernier a expliqué le rôle du Smictom. Les élèves ont beaucoup 
apprécié cet échange, ils avaient de nombreuses questions. Les échanges 
autour de la thématique du compostage ont été très animés ! 

Pour la 3e année consécutive, les élèves de 
maternelle ont participé en mai et en juin à des 
demi-journées de découverte de l’équitation au 

poney club de la Foucheraie, à Cardroc. 
Au programme de ces séances : découverte de l’animal, 
pansage, balade et jeux dans le manège. Une activité très 
riche en émotions ! 

Début mai, les classes de CE1/
CE2 et de CE2/CM1 ont passé une 
journée à la maison de la chasse à 

St Symphorien. Ils y ont été accueillis par 
deux animateurs qui leur avaient préparé 
un programme d’activités très riche pour 
la journée :écoute en semi-obscurité 
des chants et cris d’animaux, découverte 
des chaînes alimentaires, recherche 
d’empreintes d’animaux auprès d’une mare, 
après un temps d’observation moulage 
de ces empreintes. Un grand merci aux 
organisateurs de ces journées !  
Les enfants gardent de très bons souvenirs 
de cette sortie.

Découverte de l’équitation  
pour les maternelles Education à 

l’environnement à la 
maison de la Chasse

Les inscriptions pour la rentrée 2023
Les inscriptions pour la rentrée de septembre 2023 en maternelle sont 

encore possibles. Pour tout renseignement, n’hésitez pas  
à prendre contact avec Mme LOISEL, Directrice de l’école, au  

02 99 45 46 36 ou par mail : eco35.abbe-pierre.hede@e-c.bzh. Elle se fera 
un plaisir de vous expliquer la pédagogie, le fonctionnement de l’école et de 

vous faire visiter les locaux en compagnie de votre (vos) enfant(s).

Visitez le site internet de l’école pour suivre toute  
notre actualité : http://ecoleabbepierre.toutemonecole.fr/ 

Ronan Salaün, président de Valcobreizh 
dans la classe des CM1/CM2

Une élève de MS à dos de poney

Découverte de  
la faune locale 

On prend soin des poneys

Un moulage  
d’empreinte

Apprendre à gérer et réduire ses déchets
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Budget

Le budget de la commune de Hédé-Bazouges

Bilan 2022 :  
         PRINCIPAUX aménagements et accompagnements

2 301 habitants

1 035 logements

902  ménages  
fiscaux 
(Insee 2019)

14,4% des habitants ont 
plus de 65 ans et 27,1% 
ont moins de 20 ans. La 
population est jeune avec 
un pourcentage (27,1%) au-
dessus du chiffre moyen de 
l’Ille et Vilaine (25,5%) et de 
la Bretagne (23,5%)

NOS ENGAGEMENTS
>  Mise à disposition 

d’équipements publics 
de qualité et 
développement de l’habitat

>  Gestion des crèches et des 
écoles

>  Dynamique sportive 
& culturelle

>  Accompagnement des 
commerces et marchés

>  Médiation et actions 
sociales de proximité

>  Soutien aux associations
>   Gestion de la mobilité 

et des transports
>  Préservation des 

espaces naturels et de la 
biodiversité

Avec l’aide de ses 36 agents, 
la commune de Hédé-
Bazouges est présente 
auprès des habitants 
: accueil en mairie, 
encadrement périscolaire 
et service cantine, entretien 
des espaces verts,  des 
salles communales et des 
lieux publics.

Chaque début d’année, un budget est voté par les élus en Conseil municipal
pour engager les actions à venir.

* Communauté de Communes de Bretagne Romantique  
**Le personnel administratif et les élus assurent une veille continue et active pour solliciter les aides financières 
accessibles pour la réalisation des projets

• LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
correspond aux dépenses et recettes 
annuelles récurrentes.

>  En dépenses il s’agit par exemple des 
subventions versées, des frais de 
personnel ou des charges courantes. 

>  En recettes ce sont principalement les 
impôts collectés ou les dotations de l’État 
et autres organismes.

• LA SECTION D’INVESTISSEMENT  
regroupe les dépenses ayant vocation à 
préserver, accroître et/ou améliorer le 
patrimoine de la collectivité.
>  Les recettes proviennent principalement 

du recours à l’emprunt, des subventions** 
de la CCBR*, de la Région (DSIL,…), de 
l’Etat et de l’Europe (Feder, Leader …) et 
du report excédentaire de la section de 
fonctionnement.

INSTALLATION  
D’OMBRIÈRES SUR  

LA HALTE  
INTERMODALE :

Dans une démarche de  
mix énergétique, la 

commune investit dans 
l’énergie solaire.

20 000 €
Eclairage à led

Suite à l’audit énergétique, 
installation d’ampoules  

à led place de la mairie et  
rue de l’île, remplacement  

de l’éclairage à la cantine et  
dans la mairie

1 341 298 €
Rénovation de la  
salle de Sports :

Réfection de la charpente, 
toiture, isolation des murs 
extérieurs, revêtement de 
sols, rénovation des salles 

annexes

38 000 €
Equipement  

de la cantine scolaire
Achat de matériel 

(réfrigérateurs, fours, 
autolaveuse, machine à 

laver, aspirateur, vaisselle)

48 000 €
Citoyenneté,  

jeunesse
Soutien au développement 

de la maison du canal, 
agrandissement et 

réaménagement de la 
Boutix, financement d’une 

aire de jeux à Bazouges, 
soutien aux associations, 
installation d’un kiosque 
dans le jardin d’Amélie et 

Jules au centre bourg, 

et Environnement
Installation de nichoirs  

sous la toiture extérieure  
de la salle de sports,  

entretien des espaces verts  
et des jardins publics

 Dépenses         Recettes

B U D G E T  P R I N C I P A L  2 0 2 2

Investissements

43%
Fonctionnement 

57 %
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Budget

Nos perspectives pour 2023

Focus sur 3 projets majeurs à horizon 2024 
et des actions dès 2023 pour accompagner le développement de la commune 
et de ses habitant(e)s

L’année 2022 a été difficile pour un grand 
nombre de personnes, à commencer par ceux 
qui vivent dans des pays en guerre et qui 
craignent encore aujourd’hui pour leur vie et 
leur avenir. Dans ce contexte, l’inflation s’est 
invitée dans le paysage économique. Les crises 
sociales et démocratiques ont fait leur appari-
tion dans plusieurs pays en Europe. En France, 
le climat social reste fragile et les ménages sont 
prudents sur leurs dépenses. 

A l’échelle d’un territoire, les marges de 
manœuvre financières restent limitées selon les 
institutions publiques.  

Pour autant, ces mêmes institutions demandent 
à chaque commune, chaque citoyen, de réagir 
face à l’urgence climatique. Il est ainsi demandé 
aux communes et à leurs habitants d’investir 
dans des solutions durables: rénover, réhabi-
liter et construire avec des matériaux moins 
polluants mais dont les coûts restent élevés, 
réduire ses déplacements ou se déplacer avec 
des modes de transport plus vertueux mais 
dont le prix d’achat reste élevé (ex: véhicules 
électriques) et les aides limitées, une lenteur 
dans le développement et l’accès aux lignes de 
transport en commun et aux pistes cyclables 
en milieu rural, s’éclairer, se chauffer avec des 
systèmes d’énergies renouvelables mais dont 
l’opération financière reste inaccessible pour un 
certain nombre de foyers ou de communes (ex: 
pompes à chaleur pour le chauffage, panneaux 
solaires pour l’éclairage et/ou le chauffage). 

Sur la commune de Hédé-Bazouges, et sur le 
long-terme, nous entendons poursuivre nos ac-
tions en faveur du développement durable dans 
le respect de l’environnement, pour le confort de 
vie et le bien-être de tou(te)s les habitant(e)s.  
Nos projets, à vocation intercommunale pour 
un certain nombre, sont pensés à l’échelle d’un 
territoire et d’un bassin de vie. 
Aussi, la réhabilitation des bâtiments, les enjeux 
de sobriété énergétique, l’amélioration des 
services, l’accès au transport et à l’écomobilité, 
la préservation des espaces paysagers et de la 
biodiversité ont besoin d’être accompagnés et 
soutenus techniquement et financièrement par 
les institutions publiques. 

C’est une réalité pour toutes les communes et 
pour Hédé-Bazouges.

Nadine Stéphan, adjointe aux finances

La transformation 
des équipements 
communaux en 
faveur de l’enjeu 
climatique est une 
priorité. Elle doit 
être accompagnée 
techniquement et 
financièrement par les 
Institutions publiques. 

En mars, le budget primitif 2023 voté par le Conseil municipal maintient 
une vigilance sur le budget de fonctionnement liée à l’instabilité et le peu 
de visibilité sur le prix de l’énergie. Dans une volonté d’adapter les services 
aux besoins des habitants actuels et futurs de la ZAC et profitant aussi aux 
communes voisines, la municipalité poursuit ses investissements.

LE MOT DE L'ÉLUE

A partir de l’étude réalisée sur les bâtiments communaux et leurs usages, la 
commune sélectionnera un projet architectural pour la création d’un pôle 
socio-culturel. Le bâtiment réhabilité  accueillera la médiathèque, une salle de 
réception pour la commune, une salle de répétition pour le théâtre, des espaces 
pour les associations artistiques

•  Rénovation du mur du cimetière et achat de colombarium
•  Installation d’1 signalétique pédagogique sur nos bâtiments à caractère historique
•  Rénovation de la cour et du mur extérieur du Barzouges
•  Rafraîchissement des espaces d’accueil et de travail dans la mairie

Lancement du projet d’un pôle socio-culturel et tiers lieu

Encadrement de l’accueil  
et de l’alimentation  

des enfants à la cantine
•  Accompagnement par un cabinet expert de la 

mise en place d’une alimentation saine et bio 
à la cantine

•  Poursuite de la mise en place des tables 
ouvertes, des portes ouvertes, des temps 
d’animation à la cantine, d’un tarif soumis au 
quotient familial

•  Sécurisation des accès piétons aux abords de 
la cantine

•  Lancement d’une étude de faisabilité sur le 
bâtiment cantine

Réduction énergétique et actions 
en faveur de l’autoconsommation
•  Installation de panneaux photovoltaïques sur la 

salle de sports
•  Accompagnement sur l’optimisation d’un  

mix énergétique et la priorisation d’énergies 
renouvelables pour une autoconsommation sur  
la commune.

•  Poursuite des réductions énergétiques sur les 
équipements communaux (relampage extérieur  
et intérieur)

•  Déploiement du schéma directeur pour 
différencier les eaux usées et améliorer 
l’asssainissement sur la commune

•  Soutien financier du CCAS pour des actions de proximité en faveur des aînés et des situations d’urgence sociale.
•  Accompagnement de l’Ehpad au travers du SIVOM et du CCAS
•  Rénovation de logements sociaux d’urgence
•  Maintien du budget participatif de 3 000€ pour des projets citoyens
•  Achat de barnums pour la commune et mise à disposition des associations
•  Achat de deux AMI (voiturettes électriques sans permis) pour favoriser la mobilité des jeunes et des 

personnes à faible revenu.

1 900 000 €
pour l’art et  

la culture et la vie 
communale

70 000 €
pour le Patrimoine

70 000 €
pour l’Education  
et la Jeunesse

180 000 €
pour le pôle énergie en faveur  

du développement durable 

55 000 €
pour nos Aînés, la Citoyenneté et l’Action Sociale

Les dépenses de  
fonctionnement sont  
budgétées à hauteur de

1,6  
M€

Les principales opérations 
d’investissement sont  
budgétées  à hauteur de

2 
M€
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L’arrivée 
par la 
route de 
Rennes

Le Petit  
Tacot à 
Rennes
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LA LIBERTÉ,  
c’est le mouvement
Les temps changent. Nos modes de déplacements aussi.  

Enfin, à leur rythme ! Question d’usage, mais aussi de 
politiques publiques. 

Les chiffres eux ont la dent dure : la voiture particulière reste le mode 
de transport le plus utilisé par les Français*. Et ils sont souvent seuls 
le matin ou le soir à emprunter la « quatre-voies » pour se rendre à leur 
travail. On parle « d’autosolisme » ! Un néologisme qui résonne d’une 
drôle de manière à notre oreille. On y entend la solitude des travailleurs 
obligés de se déplacer pour aller travailler et l’addiction, quasi viscérale, 
de notre civilisation, à ce mode de transport…Mais évitons de tomber 
dans la caricature. Longtemps, le choix a été limité pour les habitants 
dits des zones rurales. Et sans voiture, difficile de pouvoir travailler.  
Et ce, même si, ici et là, des initiatives intéressantes existaient.  
À l’image du Petit Tacot qui battait la campagne entre Rennes et Hédé-
Bazouges. Et puis, il y a eu les choix d’après-guerre…  
Aujourd’hui, la question se pose en des termes nouveaux. Les transports 
collectifs sont désormais à la mode. De même que l’autopartage, la 
pratique du vélo ou les mobilités actives. Pour des raisons évidentes. 
Les crises successives (qu’elles soient environnementales, sanitaires, 
économiques…) que nous venons de traverser (et qui s’en doute encore 
devant nous) vont laisser des traces profondes. Elles ont modifié notre 
perception du rapport à la nature et aux autres en même temps que notre 
conception du temps. Prendre le temps de se déplacer, de rencontrer, de 
découvrir…Ce n’est pas perdre son temps, c’est vivre différemment.  
C’est peut-être un rêve… À défaut d’être un REV (Réseau Express Vélo 
de Rennes métropole). Et si nous faisions tous ce nouveau voyage ! 
Un pas après l’autre. Et pourquoi pas en “Ami”, ces nouveaux véhicules 
électriques, que vous pourrez emprunter (grâce à une plateforme de 
réservation, à partir de la rentrée). 

L’important ce n’est pas la 
destination. L’important,  
c’est le voyage. Et les rencontres 
qu’on fait en chemin !

*70 % du transport intérieur de voyageurs 
soit 700 milliards de voyageurs-kilomètres
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MOBILITÉS D’HIER ET D’AUJOURD’HUI

Des voitures 
sans permis 

permettront de 
relier Hédé et 

Bazouges mais 
aussi faciliteront 

les déplacements 
en zone rurale

DOSSIER
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>  L’arrivée du chemin  
de fer

Le dimanche 26 avril 1857, le 
premier train en provenance 
de Paris entre en gare de Rennes. 
À cette époque, se met en place en 
France « le réseau ferré d’intérêt 
général » et autour de Rennes une 
première étoile ferroviaire celle 
des « grandes lignes » est mise en 
service. Mais dès 1878, certains 
politiques posent la question de 
la création d’un « réseau d’intérêt 
local » désenclavant les zones 
non desservies par les grandes 
lignes. La société TIV « Compagnie 
des tramways à vapeur d’Ille et 
Vilaine» est constituée en 1896. Elle 
construira et exploitera à partir 
de Rennes jusqu’à onze lignes 
à voie étroite (un mètre) dans 
le département. En fait, il s’agit 
non pas de tramways comme 
l’indique le nom, mais de petits 
trains à vapeur avec locomotive 
à haute cheminée et trois ou 
quatre wagons de voyageurs, 
voire de marchandises.
La voie de Rennes à Saint-Malo, 
longue de 79 km, desservant 
toutes les communes 
traversées et passant par 

Hédé est construite de 1901 à 1909. 
Les coûts de construction de la voie 
ferrée sont réduits car la ligne suit 
la route nationale N 137 « l’ancienne 
route de Saint-Malo », sur la majorité 
du parcours. Un embranchement à la 
Mézière, datant de 1902, permet de 
rejoindre Bécherel.

>  Tacot moqué mais tacot 
adopté : c’était   
“le train de plaisir”

Les rennais comme les ruraux se 
moquent du petit train très vite 
baptisé le «Tacot » compte tenu de 
ses dimensions réduites et surtout 
de sa lenteur. Le cahier des charges 

précise que « la vitesse du train ne 
devra pas excéder 20 km/h ! » La 
moyenne horaire la plus faible est 
celle de la ligne Rennes - Saint-Malo : 
il faut 5h24 pour couvrir les 79 km à 
15 km/h de moyenne ! Pourtant le tacot 
rend service et connaît le succès. À 
la belle saison bien sûr, il permet aux 
Rennais de se rendre au bord du canal 
à la sortie de Rennes ou même jusqu’à 
Hédé, Tinténiac ou St Domineuc. On 
vient pique-niquer, pêcher ou faire 
du canotage sur le canal. Mais toute 
l’année, il permet aux familles et 
aux amis de se retrouver. L’hiver, un 
employé distribue dans chaque wagon 
de longues bouillottes plates en tôle 
emplies d’eau chaude.
Dans les années 30, des «trains de 

plaisir» sont mis en service par la 
T.I.V, uniquement le dimanche, à 
destination du bord de mer, à 
Saint-Malo. Et le Tacot participe 
à l’engouement des citadins pour 
les bains de mer. Pendant la 
seconde guerre mondiale, le tacot 
continua à fonctionner même s’il 
y eut des aléas dus à la pénurie de 

Le petit TacoT  Quelle histoire !

La petite gare de Hédé, un simple chalet de 
bois peint en rouge de Venise, abritait  
les voyageurs . Elle se situait rue du 
Chemin Horain, là où se trouve aujourd’hui 
l’école publique.
Un petit bureau attenant permettait au 
buraliste d’assurer la billetterie et le ser-
vice des messageries. Celui-ci n’habitait 
pas sur place, il venait lorsqu’un train 
était signalé, il assurait la surveillance de 
l’aiguillage, les manœuvres internes et la 
réception des marchandises.
A l’arrière, une halle marchandises desser-
vie par une seconde voie de déchargement 
permettait le stockage.

Source photo de la gare de Hédé  : Archives 
départementales d’Ille-et-Vilaine, 5 S 878.

1902 : Inauguration de la ligne Rennes 
Saint-Malo. Les officiels montent 
dans le tramway à Miniac.
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graisse nécessaire aux essieux. Là encore, il fut utile à la 
population, il facilita le ravitaillement des Rennais puis 
leur évacuation sous la menace des bombardements.

>  Après-guerre la page se tourne
Depuis sa création en 1900, le petit train ne s’est pas 
beaucoup modernisé. Ce qui pouvait être accepté à une 
certaine époque ne l’est plus 50 ans plus tard. Le train 
passe sur la route, traverse les bourgs sans aucune 
barrière ni protection.  
Il connaît de nombreux déraillements et accidents dus 
à l’irrégularité de son parcours, aux intempéries,  au 
mauvais entretien du matériel et des voies. Les trains 
des TIV seront la cause de 660 victimes sur l’ensemble 
de notre département. Et comment résister à la 
concurrence de l’automobile qui roule tellement plus 
vite ! Dans les années 50, lors de la cessation progressive 
d’activité des T.I.V., le gravier du ballast fut cédé aux 
municipalités afin d’empierrer les chemins. Une partie 
des rails furent vendus aux enchères au poids de la 
ferraille. En 1956, le matériel roulant réformé fut envoyé 
sur l’île de la Réunion pour le transport de la canne à 
sucre. Le dernier tacot de la ligne Rennes - Saint-Malo 
circula le 30 juin 1950. Comme l’a très justement écrit 
l’auteur de l’article consacré au tacot dans le Numéro 1 

de notre  magazine communal 
qui lui doit son nom, on 

peut reprendre ici sa 
conclusion : 

“Plus qu’un mode de 
déplacement imparfait 
et de moins en moins 
approprié, il était un 
moyen de rencontre 

entre des populations 
différentes à une époque 

où on prenait le temps  
de vivre”.

Source de la photo du plan du tracé à Hédé :   
Archives départementales d’Ille-et-Vilaine, 5 S 878.

Dans les années 
30 où les bains 
de mer sont à 
la mode et l’air 
iodé recomman-
dé pour la santé, 
le petit Tacot 
se fait « train 
de plaisir » et 
les Rennais 
découvrent  
la plage. 

Lecture conseillée :  
Petits trains d’Ille-et 

Vilaine” A. de DIEULEVEULT, 
J. EDOM, P.Y. BOURNEUF, 
H.FERMIN et G.MINDEAU / 
Editions CENOMANE (livre 

disponible à la bibliothèque) 

DOSSIER

Tarif (ticket  
de tramway  
de la ligne) :  
5 S 1310 
(côte 
provisoire)
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Fernande Lebreton a 95 ans. Dans sa maison de 
la rue de l’abbaye à Hédé, elle se souvient des 
voyages « avec le tacot » et son visage s’éclaire : 

“le tacot, je l’ai pris en gare de Hédé, avant et pendant la 
guerre pour aller voir Marraine, une cousine qui habitait à 
Rennes, on partait tôt le matin après avoir soigné les 
bêtes et on rentrait le soir même, Maman et moi”

> À pied, à vélo ou avec le tacot !
À l’époque pas de voitures ni de cars, pour 
se déplacer il fallait marcher ou pédaler 
pour ceux qui avaient un vélo. Fernande 
se souvient qu’en 1944, blessée au genou, 
elle est restée un an sans pouvoir marcher. 
La voiture à cheval de Monsieur Bougerie 
qui faisait taxi et ambulance, l’a emmenée 
plusieurs fois à la clinique de la Sagesse à 
Rennes pour des soins.
On comprend qu’à l’époque, pour les 
habitants des communes desservies, 
prendre le petit tacot était une aubaine 
pour se rendre à Rennes visiter de la famille 
ou faire des achats. “De l’autre côté vers 
Saint-Malo, on n’allait jamais, pas de sous à 
dépenser pour aller à Tinténiac, on faisait le 
chemin à pied, et pas de sous non plus pour 

aller à Saint-Malo, sauf une fois on est allé voir la mer après 
les battages”. Et pourtant le voyage prenait du temps : 
plus de deux heures pour aller à Rennes, et encore dans 
la grande côte entre La Mézière et Vignoc, les hommes 

descendaient du train pour délester les voitures de leur 
poids et marchaient à côté, les femmes elles, 

restaient assises avec les enfants !

>  Prendre le train :  
“toute une affaire”

Pour ceux de la ville voyager et prendre 
le train était plus habituel. D’ailleurs 

La ligne du petit tacot ouverte en 1901 
fut dès ses débuts très appréciée des 

rennais qui venaient pêcher à Hédé ou 
plus loin sur le canal, ou se rendre à Saint-

Malo au bord de la mer. Mais pour les 
ruraux qui pour beaucoup ne prenaient 
jamais le train en particulier les femmes, 
prendre le Tacot, « c’était toute une 
affaire » comme dit Fernande. « Assis 
sur les banquettes en bois on se laissait 
promener, on avait tout notre temps pour 
regarder les champs, les paysages et les 
maisons, c’était la fête ». 

Prendre “le Tacot”c’était la fête

« Venant de Tinténiac, il avait  
la côte à grimper, il tirait dur,  
on l’entendait qui soufflait  
comme une bête et quand tout 
ce boucan avertissait de son 
arrivée, les hommes disaient :   
on a le temps d’aller boire un 
coup ! Et tous de filer au café  
de la gare chez Brebion ».  So
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Dès 1897 la TIV, la Compagnie 
des tramways à vapeur 
d’Ille et Vilaine mit en place 

dans le département un réseau 
de trains à vapeur suite à un 
décret du président Félix Faure. 
La ligne qui reliait Rennes à 
Miniac Morvan, longue de 55 km, 
fut mise en service en 1901.

>  Un grand-père mécanicien 
à bord du petit tacot 

Bruno Divet, rennais d’origine, habite 
Hédé depuis huit ans. Il a un lien 
particulier avec notre Petit Tacot : 
son grand-père Joseph (1907-1995) 
a été mécanicien jusqu’en 1943 
sur les lignes Rennes – Saint-Malo 
et Rennes – Fougères. Pour ceux 
nombreux qui n’ont pas connu les 
trains à vapeur, rappelons qu’à bord 
de la locomotive se trouvaient  
deux personnes :  

le mécanicien qui pilotait la machine 
et le chauffeur qui alimentait la 
chaudière en charbon.

>  L’accident pendant  
la guerre

Bruno raconte avec émotion :  
“Pour nous dans la famille, le petit 
tacot évoque l’accident que mon 
grand-père a eu en 43 à l’entrée 
de Rennes. Dans une descente, un 
camion allemand était arrêté sur 
les rails. Ce camion déménageait 
les meubles d’un gradé allemand. 
Mon grand-père n’a pas pu freiner 
suffisamment et le train a percuté 
le camion. Mon grand-père a été 
accusé de terrorisme et déporté 
dans un camp à Francfort. Il y resta 
jusqu’en 45 quand il fut libéré par 
les américains. Si le chauffeur du 
camion avait été tué, mon grand-
père aurait été exécuté.” 

>  les bons souvenirs  
des permis gratuits

Depuis 95 Joseph est décédé mais 
Bruno a la bonne idée d’interroger 
sa tante Ginette, 92 ans qui est en 
maison de retraite à Rennes. “Papa a 
fait toute sa carrière à la TIV, il aimait 
son métier de mécanicien. À son 
retour de déportation il a occupé un 
poste de magasinier au dépôt de La 
Touche jusqu’à sa retraite.”  
Et pourtant les journées du 
mécanicien étaient longues : plus 
de 10 heures de conduite pour faire 
l’aller-retour Rennes – St Malo et 
rejoindre la gare St Cyr à Rennes ! 

“Les rennais prenaient le tacot pour 
venir à la pêche et descendaient à 
Hédé, à Tinténiac. Certains prenaient 
même une chambre à l’hôtel de la 
gare chez Brebion. Nous, on allait 
voir la mer à Saint-Malo” se souvient 
Ginette. Car quand Joseph était 
« de repos » , il devenait parfois 
voyageur à bord du Tacot. “toute la 
famille prenait le petit tacot jusqu’à 
Saint-Malo pour se promener. Grâce 
aux permis gratuits dont bénéficiait 
Papa, on a connu la mer dans notre 
enfance, c’était tellement agréable de 
faire ces voyages,  on avait le temps 
de voir tout ce qui se passait. 
À l’aller et au retour c’était 
toujours différent” 

“Dans notre famille, le petit 
tacot évoque l’accident que mon 
grand-père a eu en 43 à l’entrée 
de Rennes.” confie Bruno Divet 
son petit-fils

Joseph Divet, profession :  
conducteur du Tacot
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HÉDÉ BAZOUGES
autrefois 

en images

DOSSIER

La petite gare de Hédé, située rue du Chemin Horain, là où 

se trouve aujourd’hui l’école publique, un simple chalet de 

bois peint en rouge de Venise, abritait les voyageurs. Un 

petit bureau attenant permettait au buraliste d’assurer la 

billetterie et le service des messageries. Celui-ci n’habi-

tait pas sur place, il venait lorsqu’un train était signalé, 

il assurait la surveillance de l’aiguillage, les manœuvres 

internes et la réception des marchandises. A l’arrière, une 

halle “marchandises” desservie par une seconde voie de 

déchargement permettait le stockage.

Autre vue de la gare, où l’on reconnait certains maisons encore présentes aujourd’hui

En contrebas de l’image, à gauche, on aperçoit les rails de la côte du chat

Le concours 

de pêche 

- défilé du 

retour des 

pêcheurs

Le pesage lors du concours de pêche

Le concours de pêche des Dames à la Madeleine
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Le Regard de l’élue

Pour la rédaction du dossier du magazine 
communal et afin de récolter des informations 
sur cette histoire des “Petits trains d’Ille-

et-Vilaine”, nous avons sollicité les Archives 
départementales pour nos recherches. 

>  une aide précieuse 
Cette aide nous a été précieuse pour y retrouver des 
documents intacts et des informations essentielles sur 
le Petit Tacot qui a traversé notre commune. Vanessa 
Bernard a été notre guide lors d’une visite privée au sein 
des archives. Nous y avons découvert l’envers du décor et compris 
l’importance de verser des documents essentiels à l’histoire de 
notre territoire. Pour votre information, tous les magazines de la 
commune, depuis le 1er écrit en 1988, sont conservés aux Archives 
départementales. Merci pour leur collaboration et l’équipe de 
rédaction vous encourage à demander une visite, à découvrir les 
expositions… Tout est gratuit alors soyez curieux ! 

L’objectif est de faire mieux et 
de faire plus pour les mobilités 
douces tout en conservant de la 

place pour la voiture. Le stationnement 
et la sécurisation des routes font partie 
de nos préoccupations. 

Sécurisation :
Des travaux sont en cours pour sécuriser  
le déplacement des enfants vers la cantine.
Il en est de même pour l’entrée du bourg.  
Un radar pédagogique a été mis en 
place pour ralentir les automobilistes. 
La réduction de la vitesse sur les axes 
départementaux qui croisent les chemins 
de halage est mise en œuvre (passage à 
50 km/h) ainsi qu’un projet de passage à 
20 km/h pour pacifier les zones denses 
d’habitat. 

La commune travaille sur le développement 
de plusieurs projets en matière de mobilité 
douce pour promouvoir des modes de 
déplacement alternatifs et durables :
•  Les liaisons douces seront développées 

dans le cadre de la ZAC (Zone 
d’Aménagement Concerté) à l’entrée du 
bourg. D’autre part, un nouveau chemin 
a été créé, en 2019, entre la Closerie et 

le site des 11 écluses pour faciliter les 
déplacements du centre bourg vers ce lieu 
de promenade. Parallèlement, des chemins 
seront aussi remis en état voire réouverts 
aux usagers. Dans les projets, nous avons 
aussi le prolongement du chemin des 
Roquets pour relier  
Saint Symphorien en voie douce. 

•  Aménagement de pistes cyclables. 
Les collectivités dont le Département, 
propriétaire des axes principaux, 
sont sollicitées par les habitants pour 
développer une piste cyclable entre les 
bourgs de Hédé et Bazouges.  
La municipalité souhaite constituer un 
groupe de travail pour étudier plusieurs 
scenarii et trouver la meilleure solution 
pour relier nos 2 bourgs

 
•  Installation de stationnements sécurisés 

pour les vélos à la halte intermodale. 

•  Développer les transports en commun : 
la commune travaille en partenariat avec 
les services de transports en commun 
Breizhgo pour améliorer l’accessibilité et la 
couverture du réseau de car notamment le 
week-end.

•  Expérimenter 
l’autopartage : le 
projet AMIGO expliqué dans ce dossier va 
être initié avec deux premiers véhicules 
sans permis pour faciliter notamment 
l’accès au transport en commun. Cette 
solution alternative de mobilité en milieu 
rural pourra être développée si elle 
correspond aux besoins des habitants 
pour des besoins intra communaux ou 
intercommunaux.

Et au niveau de la communauté  
de communes ?
La mobilité est une compétence récente 
pour la Bretagne Romantique. Ainsi plusieurs 
sujets sont à l’étude. Le diagnostic du Plan 
de mobilité douce vient d’être finalisé, il 
entre dans sa phase stratégique. 3 lignes 
d’autostop organisées ont été définies, elles 
apporteront une solution complémentaire 
pour se déplacer sur des axes moins pourvus 
en transport en commun au sein de la 
Bretagne Romantique en vue d’étendre ce 
réseau par la suite.

Une visite aux archives départementales d’Ille-et-Vilaine

Direction de la culture 
Archives départementales 

1 rue Jacques-Léonard
35042 Rennes Cedex

https://archives.ille-et-vilaine.fr/fr
02 99 02 40 00
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Le mois de janvier dernier, 
les élèves de CE2 du centre 
scolaire privé de Hédé-

Bazouges ont passé leur permis 
piéton. C’est un programme 
national de prévention du risque 
piéton lancé en novembre 2006. 
Ce dispositif éducatif est mis 
en œuvre par les gendarmes, 
les policiers, l’Association des 
maires de France et l’association 
Prévention MAIF.

>  Bénédicte Puissant, 
enseignante 

À l’école privée de Hédé-Bazouges, 
un gendarme, M.Bataller, est d’abord 
intervenu auprès des enfants afin 
de leur expliquer quelques règles du 
code de la route et  répondre à toutes 
leurs questions. Il a ensuite remis à 
chacun un petit livret récapitulatif 
afin de leur faire prendre conscience 
des dangers dont il faut se protéger 
lorsque l’on est piéton. Les enfants 
ont, quelques jours plus tard, passé 
un test composé de douze questions 

à choix multiples, permettant de 
vérifier qu’ils pouvaient obtenir leur 
permis. « Tous ont validé l’examen », 
explique leur enseignante Bénédicte 
Puissant : l’objectif n’était pas de les 
« stresser » avec une évaluation finale, 
mais de les sensibiliser aux dangers de 
la route, au quotidien ». 
« Lors de ses interventions, poursuit 
Bénédicte, le gendarme a aussi 
profité de l’occasion pour présenter 
son métier, son uniforme, son 
équipement. Les enfants sont toujours 
impressionnés de voir une vraie arme, 
des menottes… et ont beaucoup de 
questions sur les voleurs et la façon 
dont les gendarmes les poursuivent et  
les arrêtent ! »  Sûr que forts de 
toutes ces connaissances, tous 
nos élèves de CE2 ont obtenu leurs 
« diplômes de piétons autonomes » ! 

>  Siméon Bracquart, élève
« Si quelqu’un traverse en dehors  
d’un passage piéton alors qu’il y en a  
un à 50 mètres, on a une amende  
de 4 euros ! »

>  David BATALLER, gendarme  
référent scolaire

Le gendarme David Bataller de la 
brigade de Hédé-Bazouges, est 
référent scolaire depuis une dizaine 
d’années. Avec 2 autres collègues, 
leur rôle est de sensibiliser les 
enfants via le permis piéton pour 
les classes de CE2 et le permis 
internet pour les classes de CM2. À 
chaque rentrée, cette possibilité est 
proposée à toutes les écoles des 23 
communes de la Circonscription de 
Hédé-Bécherel. « Même si la plupart 
des règles ont déjà été expliquées en 
famille, cette présentation permet de 
partir de cas concrets pour préciser les 
points de vigilances et répondre aux 
questions des enfants. » Les exemples 
permettent de se mettre en situation, 
mais aussi de s’imaginer à la place du 
conducteur (prendre conscience qu’il 
ne voit pas toujours très bien, qu’il 
n’entend pas, etc). Les enfants ont 
eux aussi de nombreux exemples à 
donner, à commencer par la conduite 
de leurs parents, pour les bons… mais 
surtout pour les mauvais exemples !

>  Le permis vélo
Il est également possible, pour 
les élèves de CM2, de passer leur 
permis cycliste. Réalisé avec le 
soutien de l’Éducation nationale, 
l’objectif de cette initiative est de 
permettre à l’enfant d’assurer sa 
propre sécurité ainsi que celle 
des autres, et de le sensibiliser 
aux règles de la circulation à 
vélo. Cette opération est aussi 
l’occasion d’évoquer l’impact 
environnemental des véhicules 
à moteur et de valoriser le vélo 
comme un mode de transport 
doux et bien adapté à  
certains itinéraires.

La mobilité à pied ou à vélo !
Le permis piéton à 3 voix
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Pour se rendre à son travail,
Laurence a choisi le vélo et le bus

Laurence Gravel et Clément 
Mandin, un couple avec 
deux jeunes enfants, vivent, 

depuis six ans, dans le village 
de Bazouges-sous-Hédé. Ils ont 
choisi, par souci écologique et 
économique, de n’utiliser qu’une 
seule voiture et de privilégier les 
déplacements à vélo.

Très vite, habitant dans une zone 
rurale, s’est posée pour le jeune couple 
la question du transport. Travaillant 
tous les deux, elle à Cesson-Sévigné, 
lui à la Communauté de communes de 
Bretagne romantique, l’achat de deux 
véhicules a été étudié. Et la décision 
a été prise. Une voiture pour Clément 
qui emmène les enfants (4 ans et 6 
ans) à l’école et qui doit se déplacer 
entre différentes communes. Et pour 
Laurence, la possibilité de choisir des 
moyens de transport écologiques et 
économiques, le vélo et le bus.

>  Le vélo pliable,  
un choix éclairé

Depuis le Cegep*, Laurence (qui garde 
de ses origines québécoises un léger 
accent), est une adepte du vélo par 
tous les temps. Elle l’utilisait même 
l’hiver au Québec ! Et la solution d’un 
vélo pliable a vite été privilégiée. Elle 
choisit alors un modèle confortable, 
fonctionnel, à plusieurs vitesses, 
facile à plier et à déplier. Pourquoi un 
vélo pliable ? Parce que son parcours 
pour aller au travail ne se fait pas 
uniquement à bicyclette. Son trajet est 
le suivant : elle part de son domicile 
sur son deux-roues et, à Hédé, prend le 
bus, avec son vélo, jusqu’à Rennes.  
Arrivée à la station Anatole France, 
elle remonte sur son vélo, traverse l’est 

de Rennes et rejoint, par les pistes 
cyclables, son lieu de travail. Durée 
du trajet, un peu moins d’une heure. 
Ce qui est à peu près le même temps 
qu’en voiture, sauf qu’en voiture il y a les 
embouteillages... Et qu’en voiture on ne 
peut ni lire, ni écrire.  

Le trajet en bus est donc pour elle un 
temps de détente et une parenthèse 
conviviale, car elle y côtoie souvent 
des voisins, des amis. Pourtant, au 
début, les trajets en bus ont parfois 
été compliqués. Certains chauffeurs 
étaient réticents par rapport au vélo, 
même pliable. Un des chauffeurs 
exigeait qu’elle enveloppe son vélo dans 
une housse en plastique. Et Laurence 
n’aime pas le plastique. Il a fallu 
négocier ! Actuellement les chauffeurs 
ont beaucoup évolué et il n’y a plus  
de problème.

> Une solide organisation
Le déplacement à vélo nécessite une 
solide organisation où tout doit être 
pensé car ce type de transport peut 

comporter des risques et il faut faire 
face aux imprévus. En ce qui concerne 
la sécurité, Laurence ne laisse rien au 
hasard. Un vélo doit être bien visible ! 
Le sien est jaune, comme son sac à dos, 
comme son gilet et elle porte une lampe 
frontale à l’avant et une autre à l’arrière. 
Et en cas de pluie, tout est prévu : son 
imperméable est en Gore-Tex, dans son 
sac il y a une paire chaussettes  
de rechange et sur son lieu de travail  
elle peut compter sur des  
chaussures sèches !

>  De la joie et  
une bonne santé

La solution du vélo pliant et du bus 
est, pour Laurence, l’idéal. Mais 
elle reconnaît qu’elle dispose d’un 
environnement favorable. Outre le 
bénéfice des transports en commun, 
elle peut compter sur l’aide de ses 
voisins le jour où elle a besoin, en 
urgence, d’un véhicule. Sur son lieu 
de travail, même chose. En tant 
que formatrice elle est amenée à se 
déplacer dans toute la Bretagne, et 
son entreprise met une voiture à sa 
disposition. Des conditions idéales 
donc, qui lui permettent de vivre 
ses trajets «comme un acte militant, 
politique et économique, m’apportant de 
la joie et qui, de plus, me fait me sentir 
en bonne santé».

* Cegep, Collège d’enseignement général et 
professionnel au Québec. C’est un établissement 
public où est dispensé, en deux ans, le premier 
niveau de l’enseignement supérieur.
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Adam, fils de Flora, abonné à la 
carte scolaire + (accès au pack 
bus, métro, train) est libre de 

ses déplacements. Du lycée à ses 
sorties sur Rennes, retrouver son 

amie, ses copains, Adam est 
autonome pour se rendre où il 
veut sans solliciter Flora. 

Et pour Flora c’est : 
“S’habituer à prendre les 
transports en commun 
est aussi une éducation à 

voyager autrement…que ça 
soit pour des petits trajets 

quotidiens ou pour de plus 
longues découvertes”

Flora estime que nous avons 
beaucoup de chances à Hédé-Bazouges 

d’avoir un réseau de bus dont un express pour 
se rendre à Rennes. “J’utilise moi-même le bus avec Breizgo et le 
métro pour arriver jusqu’à mon lieu de travail, rue Henri Fréville à 
Rennes. Mon temps de parcours est de 50 min, sans stress du trajet 
en voiture.  
Et avec l’aide de mon employeur, mon coût d’abonnement est de  
38 €/mois, abonnement que je prends chez Myriam au bar  
Le Central à Hédé.” 
“Je profite de ce temps pour lire, écouter la radio, être aussi dans  
sa bulle, parfois rencontrer les gens de ma commune, créer du lien…
et puis j’ai une heure de départ pour quitter le bureau, une bonne 
excuse pour partir et profiter de ce moment de coupure entre la  
vie perso/pro”.

“Avant de prendre le bus pour 
me rendre à Rennes pour mon 
boulot, j’avais opté pour le 

train depuis Montreuil-sur-Ille. Ce trajet 
m’imposait de prendre mon camion, qui 
engendrait des frais d’essence.

Sur le conseil d’un ami, j’ai testé l’option 
“bus” depuis la halte intermodale. 
Convaincu, j’ai décidé que cela serait 
mon moyen de transport pour me rendre 
sur mon lieu de travail à Rennes, site de 
la Mabilais. De porte à porte, le trajet est 
d’environ 50 min et avec l’aide de mon 
employeur, je suis remboursé à hauteur 
de 75 %, ce qui me revient à 12,50 €  
par mois !
Avec cet argument économique, je ne 
pouvais pas ne pas adhérer à ce mode 
transport collectif…et aussi je fais ce 
choix par conviction écologique.  
Même si le confort est parfois  
instable (mes grandes jambes ont 
peu d’espace !), que je peux déplorer 
le manque d’informations sur des 
changements de passage de bus ou 
de conduite nerveuse de certains 
chauffeurs, il convient que ce mode de 
transport me convient très bien tout en 
profitant de ce temps de trajet pour lire, 
bosser ou dormir !

Yoann, 
devenu adepte  

du bus !

DOSSIER

Flora et Adam,  
mère et fils 

inconditionnels du  
transport en commun !

Bien qu’Adam soit parti rejoindre les étoiles, Flora a 
souhaité que cet article soit publié. L’équipe de rédaction, 

touchée par cette confiance, témoigne toute son affection 
à Flora. Adam est, et restera notre “coup de coeur” !
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Depuis 3 ans, Lilly et Sacha occupent leur temps de vacances scolaires en 
se rendant à Anim’6 sur la commune de Tinténiac avec Linda ou à Saint-
Domineuc avec Johan. Elles ont connu l’ancien local à Tinténiac : “trop 

petit” selon les frangines et sont contentes de bientôt découvrir le nouvel 
espace situé près des équipements sportifs de Tinténiac.

Globalement, Lilly et Sacha apprécient le côté pratique de la navette, qui 
leur assure une autonomie, les activités calées l’après-midi pour prendre 
son temps le matin en vacances !
Pour Lilly, ce qu’elle préfère “ce sont les escape game et je trouve que Johan 
l’animateur est à la page de nos envies en tant qu’ado. Il nous questionne et 
sait organiser les bonnes sorties pour tout le monde.” Par contre, Lilly aime 
moins rester au local même si elle passe un bon moment :” cela permet 
aussi de choisir sur place d’autres activités, d’être indépendant dans son 
choix, de se retrouver tous ensemble entre copains/copines.”
Et pour Sacha : “Ce que j’aime, c’est la multiplicité des propositions 
d’activités et les animateurs sont sympas, cools ! Ils ne sont pas toujours sur 
notre dos, on est avec des adultes sans avoir la sensation d’être surveillés. Et 
aussi ce qui est bien, c’est que tu n’es pas obligé d’y aller tous les jours, c’est 
selon ton envie !“ 
Si comme Lilly et Sacha, vous avez envie d’aller à Anim’6 cet été 2023, vous 
trouverez toutes infos page 26.

Une envie de piscine, la navette estivale pour se rendre à Combourg vous y 
emmènera ! (voir encadré ci-contre) >>>

Lilly et Sacha, 
Se déplacer pour ces activités  

pendant les vacances scolaires

Les Navettes 
Estivales

Reprennent  
la route !

Du 03 juillet au 31 août 2023, 
profitez des navettes 
estivales, service de transport 

en commun gratuit à destination  
de Combourg où 4 points d’arrêts 
sont possibles.

Les navettes desservent toutes 
les communes de la Bretagne 
Romantique. 
N’hésitez donc plus à optez pour 
les Navettes, en circulation le : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi. 
Pensez à réserver votre trajet la 
veille en passant par l’application 
mobile « Navettes Bretagne 
romantique », par le site internet : 

navettes.bretagneromantique.fr 
ou au 02 99 45 23 45.

DOSSIER
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Nouveauté : autopartage 
pour favoriser la mobilité en zone rurale

DOSSIER

La commune a décidé d’investir 
dans l’achat de 2 voitures 
électriques sans permis AMI 

Citroën. Ces véhicules seront mis 
à disposition en autopartage pour 
permettre aux habitants de Bazouges 
de rejoindre le bourg et surtout la 
halte intermodale notamment pour 
les personnes qui utilisent les  
cars Breizhgo. 

>  Un véhicule destiné  
à un large public

La petite Ami Citroën se destine 
aussi bien aux jeunes adolescents 

à partir de 14 ans 
(puisque le BSR 
suffit) qu’aux 
conducteurs 
ayant perdu 
leur permis ou 
ne l’ayant tout 
simplement 
jamais obtenu. 

Ce type de 
véhicule 

permettra aux habitants d’utiliser ce 
service pour prendre le car à la halte 
intermodale. Quand le véhicule sera 
stationné à la halte intermodale, 
il permettra aussi aux personnes 
qui arrivent en car de rentrer sur 
le bourg de Bazouges. Le véhicule, 
qu’il soit stationné à Bazouges ou 
à Hédé, permettra aux habitants 
de l’emprunter pour se déplacer à 
l’intérieur de la commune ou vers 
les communes en proximité pour 
profiter des services, activités ou 
commerces locaux. 

>  Un mode de transport 
alternatif

Ce mode de transport alternatif 
a pour objectif de favoriser 
l’autonomie et faciliter les 
déplacements tout en permettant 
de sécuriser la mobilité sur des 
routes partagées.

>  DEUX véhicules bientôt 
disponibles

Les véhicules arriveront courant 
septembre sur la commune. Les 2 
véhicules seront stationnés place 
JC Bénis à Bazouges et/ou à la 
halte intermodale à Hédé pour être 
rechargés. Un système d’inscription 
sera à faire en mairie pour pouvoir 
bénéficier du service. Une 
application permettra de visualiser 
la localisation des AMIs, de 
s’identifier, de réserver le véhicule 
et de payer le temps d’utilisation. 
Plus d’info à la rentrée.

Quelques chiffres  (Source : https://www.ille-et-vilaine.fr/covoiturage)
https://ehop.bzh/
21 rue Franz Heller  
35 000 Rennes
02 99 35 10 77

Ouestgo :
https://www.ouestgo.fr/
plateforme mutualisée 
et solidaire pour le 
covoiturage de proximité

8 aires de 
covoiturage ont 
été aménagées 

sur l’axes  
Rennes-Redon. 

8
12 aires de 

covoiturage 
aménagées sur 

l’axe Rennes-
Angers

12
L’Ille-et-Vilaine 
compte environ 

une centaine 
d’aires de 

covoiturage.

100

Le Covoiturage en Ille-et-vilaine

Des voitures sans permis permettront  
de relier Hédé et Bazouges mais aussi  

faciliteront les déplacements en zone rurale

24
On compte en  
Ille-et-Vilaine 

24 aires de 
covoiturages 

départementales
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Dans le cadre de sa compétence 
mobilité, acquise au  
1er juillet 2021 et de l’appel à 

projet TenMod, la Communauté de 
communes Bretagne romantique 
construit depuis septembre 2022  
son Plan de Mobilité Simplifié  
(PMS) TEMPO.

>  Se déplacer sur  
le territoire : 

16 000 voyageurs par jour en transport 
en commun sur le réseau Breizgo avec 
160 communes desservies / 12 points 
de connexion avec les lignes de métro 
de Rennes / + de 60 points de ventes sur 
tout le Département

> En train
Ce sont 26 lignes dont 19 au départ de 
Rennes
La ligne Rennes-Saint Malo avec trois 
gares présentes sur le territoire : 
• Gare de Bonnemain 
• Gare de Combourg 
• Gare de Dingé
Tous les horaires et abonnements sont 
disponibles sur : https://www.ter.sncf.
com/bretagne/se-deplacer/fiches-
horaires

>  En car
Cinq lignes de cars BreizhGo sont 
présentes sur notre territoire dont la 
ligne 8a Rennes <> Mesnil Roc’h. Cette 
ligne dessert les communes d’Hédé-
Bazouges, de Tinténiac, de St Domineuc, 
Pleugueneuc et de Mesnil Roc’h
Tous les horaires des différentes lignes 
sont disponibles à cette adresse : 
https://www.breizhgo.bzh/itineraires-
et-horaires/
Les tickets de cars BreizhGo coûtent de 
2,50 € à 5 € en fonction de la ligne que 

vous prenez et de la commune dont vous 
partez. 
https://www.breizhgo.bzh/
 ++++ Navette estivale Rennes-Saint 
Malo à 2 € 

>  Pass mobilité
Vous venez de trouver un emploi ou 
une formation, mais vous n’avez pas de 
moyen de transport pour vous y rendre ? 
Le Pass Mobilité est peut-être une 
solution pour vous.
Pour tout renseignement :  
Guillaume DIULEIN  
Tel.: 07 69 35 43 71 ou  
mobilite@passemploi.fr
ou Maison France Services
3 rue de la mairie - 35270 COMBOURG
02 23 16 45 45 / maison-des-
services@bretagneromantique.fr

>  Faire du tourisme  
en ille-et-vilaine en 
transport en commun :

https://www.ille-et-vilaine-tourisme.bzh/ 
https://www.calameo.com/
read/0062647489e83d66383bd?page=3

>  La route se partage !
Le Département d’Ille-et-Vilaine 
renouvelle en 2023 l’opération «La route 
se partage». De mi-avril à fin septembre, 
49 panneaux de prévention sont installés 
au bord des routes départementales, le 
long de l’itinéraire de la course cycliste 
Paris-Brest-Paris. Objectif : sensibiliser 
à l’importance de partager la route pour 
la sécurité de tous.
https://www.ille-et-vilaine.fr/
actualite/automobilistes-cyclistes-
partagez-route

>  Quelques règles de  
bonne conduite sur  
notre commune : 

Respecter la priorité pour éviter tout 
accident, tout freinage brusque et 
assurer la sécurité de tous. Même 
sans signalisation, vous devez céder 
la priorité aux véhicules venant de 
votre droite. Il faut savoir que 10% des 
accidents sont causés par un refus de 
priorité, quel qu’il soit. Il peut parfois 
être compliqué de les détecter, cela 
demande de l’expérience, alors si 
vous avez un doute, ralentissez. Cela 
vous permettra de vous arrêter plus 
facilement si c’est nécessaire. 

>  CCBR Service mobilité
22, rue des Coteaux - 35190  
LA CHAPELLE AUX FILTZMEENS
02 23 16 45 46 
mobilite@bretagneromantique.fr

Comment se déplacer
sur notre territoire ?
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URBANISME

les régles 

d’Urbanisme
Tout projet de construction, 

d’amenagement, de travaux 
de modification d’un batiment 

existant,  de changement d’aspect 
exterieur necessite une autorisation 
d’urbanisme

>  Quel document régit  
les règles d’urbanisme  
sur notre commune ?

Le Plan Local d’Urbanisme PLU 
attribue des zonages différents sur 
tout le territoire :
- Zone U : zones à urbaniser ou 
urbanisables
- Zone A : zones agricoles
- Zone N : zones naturelles
Le règlement de chaque zonage 
indique les constructions possibles, 
leur implantation,, l’aspect extérieur 
….Si vous avez un projet (construction, 
extension, clôture, abri-jardin,…), merci 
de consulter ce règlement sur le site 
Internet de la commune  ou en mairie

>  Périmètres Bâtiments  
de France ?

La commune présente 3 périmètres de 
protection des monuments historiques
liés au château, à l’église de Hédé et aux 
menhirs de Bringnerault. Si votre parcelle 
se situe dans l’un de ces périmètres, 
l’architecte des Bâtiments de France 
doit être consulté pour tous travaux : 
abri-jardin, clôture, garage, extension, 
remplacement des menuiseries ou des 
toitures, peintures….

>  Quelle autorisation  
déposer ?

En règle générale :
-  déclaration de travaux pour tout projet 

inférieur ou égal à 20 m² de surface 
plancher et/ou d’emprise au sol

-  sinon permis de construire 
Si vous vous situez en zone U et que 
votre projet de construction est attenant 
au volume principal de votre maison, 
la déclaration préalable reste possible 
jusqu’à 40 m² de surface plancher et/ou 
d’emprise au sol.
Retrouvez sur notre site Internet tous les 
formulaires.

>  L’urbanisme se dématérialise 
grâce au GNAU !

Grâce au Guichet Numérique des 
Autorisations d’Urbanisme, déposez 
votre dossier en ligne. 
Lien pour le dépôt en ligne : https://
bretagneromantique.fr/jai-un-projet/

>  Futur PLUi
Notre actuel PLU va évoluer vers un Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal, Il 
s’agira d’un document d’urbanisme qui 
s’appliquera à toutes les communes de 
la Communauté de Communes Bretagne 
Romantique. Ce PLUi est encore en 
phase « travail ». 

> L’urbanisme en chiffre :
dossiers accordés du 01/01/23  
au 31/05/23

2 procès-verbaux ont été rédigés 
depuis le début de l’année pour des 
infractions au Code de l’Urbanisme 
pour des motifs de construction 
illégale et/ou  construction sans 
demande d’autorisation.

DOSSIER PERMIS DE 
CONSTRUIRE 2023

Maisons individuelles 13

Hangar agricole 1

DOSSIER DÉCLARATIONS 
PRÉALABLES 2023

Garage / carport / bâtiment 
annexe / abri-jardin

2

Clôtures 2

Division parcellaire 1

Panneaux solaires ou 
photovoltaïques

2

Coupe et abattage arbres 1

Piscine 1

Ouvrages publics 2

RAPPEL DES CLÔTURES AUTORISÉES - SELON LE ZONAGE :
pierre ou parement pierre ou aspect pierre pouvant être surmonté d’un 
palissage bois ajouré ou de grille, grillage avec haie végétale d’essences 
variées locales, ganivelles en bois de châtaignier
Pour obtenir plus d’info ou pour se mettre en conformité,  contactez le service 
urbanisme de la mairie.
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URBANISME

Démolition de l’ex-gendarmerie et 

aménagement du centre bourg
Les habitants étaient 

conviés le jeudi 11 mai 
2023 rue Jean Boucher 

pour découvrir et échanger 
sur le projet d’aménagement 
de la ZAC du secteur centre 
de la ZAC. Accueillis par la 
municipalité, ils sont venus 
écouter les représentants 
de Terre & Toit (aménageur), 
d’Atelier du Canal 
(architecte), de Néotoa,  
d’AD Ingé et de SNT sté  
de démolition).

Pour rappel cette Zone 
d’Aménagement Concerté (ZAC) 
a vocation à offrir à la commune 
un ensemble de logements, des 
équipements de services et des 
commerces de proximité le tout 
en concertation et collaboration 
avec les bâtiments de France 
afin de conserver l’esprit  
de village.

>  Les travaux à venir 
en Secteur Centre :

Une phase démolition
Des travaux de désamiantage 
seront nécessaires avant 
de procéder à la démolition 
des bâtiments de l’ancienne 
gendarmerie, pour laisser place 
aux nouvelles constructions.
Cette 1ère phase débutera avant 
l’été et se poursuivra après 
jusqu’à fin 2023. Les travaux de 
désamiantage sont sans aucun 
risque pour les riverains. Toutes 
les mesures de sécurité seront 
mises en œuvre pour la sécurité 
de tous et en premier lieu les 
ouvriers du chantier.

Une phase aménagement
À la clé, la création de  
60 logements, de 
commerces (une supérette 
et un salon de coiffure), 
d’équipements de services 
(médiathèque, personnel 
mairie, associations…) et de 
stationnement 
 (13 places dont 1 PMR).
Les accès déjà existants 
seront valorisés et de 
nouveaux seront créés.  
Ces travaux d’aménagement  

et de viabilisation des 
parcelles devraient se dérouler 
courant 2024.
En termes de logements :
>  1 îlot Néotoa de 20 logements 

collectifs ;
>  2 îlots Coop de Construction 

avec 23 logements pour l’un et 
16 logements semi-collectifs 
pour l’autre ;

>  1 îlot de 4 maisons 
individuelles.

Des constructions qui ne 
débuteront que début 2025.

>  Ce qui va changer 
avec l’aménagement 
de la ZAC  
Centre Bourg ?

Des logements et des services 
de proximité adaptés à tous
La construction d’un ensemble 
de logements et de cellules 
commerciales de proximité, 
dont une supérette, plus 
grande, plus moderne, avec 
un accès piéton facilité et 
sécurisé. Ces futurs logements 
permettront d’accueillir de 
nouvelles personnes et familles 
en proximité des deux écoles 
maternelles et élémentaires 
et de services déjà existants 
tels que la maison médicale, la 
pharmacie, la salle de sports, les 
aires de jeux, la mairie ainsi que 
les commerces du centre bourg.

Un accès facile 
et des places de 
stationnement 
La création de 13 
nouvelles places de 
stationnement public, 
accessibles à tous 
et avec accès PMR, 
pour faciliter l’accès 
aux commerces 
et aux services 
susnommés. Des 

places de stationnement seront 
également créées en sous-sol 
pour les logements installés 
au-dessus des commerces. 
Des places de parking seront 
également prévues pour les 
deux collectifs et compléteront 
le stationnement déjà existant 
rue Alfred Anne Duportal. 

Enfin, un accès supplémentaire 
sera créé rue des 4 frères 
Trotoux pour permettre 
de rejoindre les nouvelles 
constructions et faciliter l’accès 
au futur Pôle socio-culturel qui 
sera situé à l’arrière de la mairie.

>  De nouveaux 
terrains à bâtir 
Secteur 1 : Tranche 2

Libres de constructeur, les lots 
sont répartis harmonieusement, 
entre 250 à 510 m² chacun, sur 
un site d’environ 14,5 hectares 
pour vivre au cœur de la nature.
Plus que quelques lots 
disponibles sur la Tranche 1 
du Secteur 1, en partenariat 
avec Maisons d’en France. 
Accompagné et conseillé, vous 
élaborez ensemble votre maison 
idéale qui correspond au mieux 
à votre style et habitude de vie.

Informations terrains :
www.monterrain35.fr
Terre & Toit, 7 Avenue de 
Tizé - 35236 THORIGNE-
FOUILLARD CEDEX
02 23 25 27 55
 thenry@terreettoit.bzh

Scannez-moi 

et retrouvez 

toutes les 

informations 

terrains
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intercommunalité

Quelques idées reçues sur  le compostage  
et le lombricompostage 

Encore mieux que les locaux réemploi :

les ressourceries 

D’ici 2024, et avec la loi anti-gaspillage et économie 
circulaire,  les collectivités devront proposer des 
solutions de tri des biodéchets à leurs habitants. 
Le SMICTOM VALCOBREIZH a 
développé des solutions depuis 
plusieurs années tournées vers  
le compostage.

1- Le (lombri)compost sent 
mauvais
Un compost bien équilibré ne dégage 
aucune mauvaise odeur. Pour le 
lombricompost, celui-ci est bien 
hermétique : aucune odeur ne s’en 
dégage une fois le couvercle reposé. 
En bref, à part une bonne odeur boisée, 
pas de risque à craindre !

2- Cela demande du temps, de 
l’entretien, des connaissances !
Pour composter, il suffit de respecter la proportion de 

déchets acceptés (humides et secs) dans le composteur. 
Le lombricompost demande d’être un peu plus attentif car 
les vers ne mangent pas de tout (pas d’oignons, de poireaux 
par exemple) mais rien de bien compliqué ! Trop d’humidité 

? Un peu de carton brun ou de journal et 
le tour est joué ! Pendant les vacances, 
avec un bon apport juste avant le départ, le 
lombricompost peut fonctionner aisément 
un mois en autonomie.

3- Cela attire les nuisibles
Si vous ne mettez pas de restes de viande 
dans votre composteur, aucune raison qu’il 
attire les nuisibles.  Pour s’en prémunir, 
il suffit d’installer un grillage très fin au 
fond du composteur et le tour est joué. 
Sans grillage, vous pouvez les déloger en 
remuant régulièrement votre compost 
(cela les dérange). Pour le lombricompost, il 

faut bien enfouir les restes de fruits pour contrer la venue des 
moucherons (par exemple en disposant le journal sur le dessus 
et en déposant les déchets alimentaires en-dessous). 

Même déposés dans les locaux réemploi, les objets nécessitent un 
traitement en déchetterie. Vous possédez des objets en bon état dont 
vous ne voulez plus ? Déposez-les directement dans une ressourcerie 
de votre territoire pour qu’ils bénéficient d’une seconde vie !

Voici la liste des ressourceries/recycleries connues à ce 
jour sur le territoire Valcobreizh. D’autres recycleries/
ressourceries existent sur le département.

>  Emmaüs, 53 Rue de la Motte, 35 630 Hédé-Bazouges. Ouvert 
les mercredis et samedis de 9h à 12h et de 14h à 17h30 et les 
vendredis de 14h à 17h30.

>   Ma petite Glanerie, 11 rue Tanouarn, 35440 Dingé (sous la 
bibliothèque). Ouvert tous les samedis de 10h à 12h30 ainsi 
que deux mercredis après-midi par mois de 15h à 17h30. 

>  Les Écureuils romantiques, 2 Rue des Collines, 35190 La 
Chapelle-aux-Filtzméens. Ouvert les mardis et vendredis 
de 9h à 11h30 et de 14h à 17h, les mercredis de 9h à 11h30 et 
les samedis de 14h à 17h. La recyclerie est fermée les lundis, 
jeudis et dimanches
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Le fonctionnement du service de lutte contre

les frelons asiatiques 
La campagne de destruction des nids de frelons asiatiques démarre tout 
juste sur le département. Cette action est coordonnée par la FGDON : 
Fédération des Groupements de Destruction des Organismes Nuisibles. 
Les interventions sont prises en charge si elles concernent la destruction des 
nids de frelons asiatiques par un prestataire référencé. Il n’y a donc pas de prise 
en charge des factures présentées directement par les habitants.
Le numéro à joindre pour toute demande d’intervention est le 09 75 53 57 91  
ou par mail secretariat@fgdon35.fr, du lundi au vendredi.
Concernant les interventions demandées le week-end, et seulement en cas 
d’urgence*, un prestataire référencé intervenant le week-end, peut directement 
être contacté (* nid à faible hauteur, actif, proche d’une habitation, d’un lieu de 
passage, jeunes enfants à proximité…).

  

>   2 CRÈCHES FINANCÉES PAR ANIM’6 POUR RÉPONDRE À VOS BESOINS DE GARDE. 
Vous habitez Hédé-Bazouges, vous travaillez, vous êtes en congé parental ?  Des places sont 
disponibles dans les 2 crèches en mode de garde régulier et/ou occasionnel. 2 crèches PSU = 
tarifs modulés selon un barème prenant en compte les ressources et le nombre d’enfants de la 
famille. Remplissez une fiche de préinscription. 1 commission d’admission des places a lieu tous les 3 mois.

1/ Crèche “Baby Bulle” à Tinténiac 
2/ Crèche “Trampoline” à Québriac 
Plus d’infos : www.anim6.fr 

>  L’ANIMATION POUR LES JEUNES DE HÉDÉ-BAZOUGES
•  Ouvert dès l’entrée en 6e et jusqu’au Lycée : Ouvert cet été du lundi au 

vendredi du 3 juillet au 4 août et du 21 août au 31 août. Tinténiac - Quartier 
jeunes 
Mais aussi toute l’année en périodes scolaires et en période de vacances.  
Possibilité de ramassage en minibus

•  Inscriptions / Renseignements / Programme 
sur www.anim6.fr - contact : jeunesse.inscriptions@anim6.fr

SIVU ANIM’6 

Enfance -Jeunesse

intercommunalité

le petit tacot    35    N°96 • été 2023



hier, à hédé

Bernard Libault et Michel Estier,  

                         créateurs du Théâtre de Poche et du Festival de Hédé

En 1974, deux artistes parisiens, 
Bernard Libault, danseur 
et chorégraphe et Michel 

Estier, comédien et metteur en 
scène, installent, à Hédé, le Ballet-
Théâtre Libault-Estier*. C’est dans 
les anciennes Halles, devenues la 
salle des fêtes de la petite ville, que 
les répétitions se déroulent. La 
commune transforme ensuite ce 
lieu en théâtre pouvant accueillir 
une centaine de personnes et c’est 
ainsi que commence la grande 
aventure du Théâtre de Poche.

> Pourquoi Hédé ?
Dans le contexte de la politique de 
décentralisation menée en France 
par le ministre André Malraux, l’Adec** 
cherche des professionnels pour des 
animations en Bretagne et prend contact 
avec les responsables de la Compagnie 
Libault-Estier. Ceux-ci rencontrent alors 
différentes municipalités. Un dimanche, 
à l’invitation de Yann Grégoire, Hédéen, 
ils assistent à la fête annuelle Nord-Sud, 

organisée depuis quelques années par 
le syndicat d’initiative. C’était, au départ, 
une rencontre entre deux équipes de 
foot, le Nord et le Sud. Puis la fête a pris 
de l’ampleur, il y avait des chars, des 
déguisements, des thèmes tenus secrets. 
Et les mois précédents, des préparations, 
des répétitions. Toute la population 
participait, avec enthousiasme ! Séduits par 
le dynamisme de la cité et de ses habitants 
ainsi que par le magnifique site du château 
ouvrant sur la plaine de Tinténiac, les deux 
artistes décident de s’y installer. Ils auront 
pour mission de créer des spectacles, de 
les diffuser, de faire un travail de formation 
auprès des professionnels et un travail de 
sensibilisation dans les écoles.

>  Dans les années 70-80,  
des heures festives 
inoubliables !

En août 1974, un premier « Festival de 
danse » a lieu la nuit, au pied du donjon 
et des murailles illuminés au plus 
grand émerveillement des spectateurs 
découvrant la magie de ces vieilles 
pierres. Quatre ballets associant les noms 
de Prévert, Aragon, Berlioz et Vivaldi, 
sont dansés devant environ un millier de 
personnes. Le Ballet-Théâtre Libault-
Estier gagne, ce premier week-end, un 
pari difficile. En plus de la programmation, 
tout au long de l’année, des créations de 
la Compagnie et des spectacles invités, le 
lancement d’un festival annuel qui donnerait 
à la danse la place qu’elle mérite est alors 
envisagé. Ce sera le Festival de Hédé.
Par la suite, au fil des ans, le festival s’ouvre 
sur d’autres productions culturelles. À 
côté de la danse, il propose du théâtre, 
des marionnettes, de la poésie, de la 
musique, du cinéma (dans une nouvelle 
salle de 200 places, Le Bas Manoir), des 
sculptures et des animations de rue. Et 
pendant quatorze ans les festivaliers 
découvrent les créations du ballet-théâtre, 
“Mélusine”, “Tristan et Yseult” ou “La belle et 
la bête”, les mises en scène d’“En attendant 
Godot”, des “Fourberies de Scapin” ou des 
“Entretiens avec le bourreau”. Sans oublier 

les spectacles pour enfants, “Les aventures 
de Perlette goutte d’eau”, ou de “Mais je suis 
un ours”, tellement appréciés par les jeunes 
spectateurs. 
Des artistes renommés se produisent à 
Hédé, comme Pierre Debauche, Alexandre 
Lagoya, Georges Goubert, Odette 
Simonneau, Patrick Dupond ou Patrice 
Fontanarosa et le café-théâtre « Chez 
Solange » connaît un vif succès. Dans les 
années 70-80, la petite ville acquiert, sur le 
plan culturel, une renommée régionale et 
même nationale, car elle est, en France, un 
des rares sites en milieu rural à présenter 
une aussi grande effervescence artistique. 
Et cette effervescence artistique est le 
produit d’une extraordinaire rencontre 
entre ces deux professionnels du spectacle 
vivant, les Libault-Estier, et les « locaux » : 
Pierre Barenton, maire de Hédé, Michel 
Daniel, président du syndicat d’initiative 
et les Hédéens de tout âge qui accueillent, 
nourrissent, logent les festivaliers et 
apportent leur concours bénévole à la 
technique, l’intendance et la mise en 
place des différents spectacles. Les 
heures festives des années 70-80 sont 
inoubliables ! Mais, malgré un succès 
croissant (2 000 représentations et pas 
moins de 400 000 spectateurs en quatorze 
ans), la Compagnie connaît des problèmes 
financiers à partir de 1982. En 1987, ce sera 
le dernier festival de l’ère Libault-Estier et 
leur Compagnie sera finalement dissoute 
cette même année.
En janvier 1988, Bernard Libault, âgé de 
45 ans, disparaît, vaincu par le sida. Trois 
ans plus tard, en juillet 1991, Michel Estier, 
50 ans, décède brutalement et est inhumé 
dans le cimetière de Hédé.
Pourtant, ils n’ont pas définitivement 
disparu puisqu’une rue de Hédé portera 
leurs noms et que le Théâtre de Poche 
et son festival continuent à vivre et à 
émerveiller un public toujours présent, 
toujours enthousiaste.

*  « La fabuleuse aventure du Ballet-Théâtre Libault-
Estier », édition La Fable (association loi 1901), 2004. 
Contact : Solange Bédoin, tél. 02 99 45 47 41 

** Adec : Art dramatique, expression culturelle

Cette vie aura passée comme un grand 
château triste que tous les vents traversent_, 

poème de Louis Aragon offert à Bernard 
Libault et Michel Estier pour la création du 

premier ballet de Bernard Libault
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la tite recette

Le Plantain, une mauvaise herbe ? Non ! Il est même comestible !
En effet, les feuilles renferment des iridoïdes, des flavonoïdes et des 
acides phénols. Qu’elles soient lancéolés (feuilles longues) ou à grandes 
feuilles ovales, les jeunes feuilles peuvent se déguster crues, en chemin. 
Elles peuvent aussi accompagner les salades composées ou le fromage 
blanc. Cuites, elles se consommeront dans une omelette, en soupe,  
en potée et de mille et une autres façons ! 

     PESTO de

     Plantain 

Mini 

    Blinis  

>  Laver soigneusement les feuilles de plantain.
>  Faites revenir les noisettes dans une poêle 5 minutes à feu doux
>  Dans le bol d’un robot, mixer les feuilles. Ajouter le parmesan râpé puis 

les noisettes.
>  Verser l’huile d’olive en fin filet, en continuant de mixer doucement, 

jusqu’à ce que le pesto ait la consistance souhaitée.
>  Assaisonner selon vos goûts et servir sur une belle assiette de pâtes, 

riz, ou autre céréale.
Pour la version tartinable, ajouter à votre pesto du fromage blanc, 
yaourt ou fromage frais, selon votre convenance. Vous pourrez ainsi le 
servir en entrée ou en apéritif avec de bons blinis !

Préparation :
>  Délayer la levure dans le lait et laisser reposer une dizaine de minutes 

(des petites bulles apparaîtront à la surface).

>  Incorporer l’œuf et le lait à la farine, puis l’huile. 
Pour plus de gonflant, vous pouvez laisser reposer la pâte entre 30 mn 
et une heure ou bien la préparer la veille. Si c’est vote cas, sortez la pâte 
au préalable pour qu’elle soit à température ambiante.

Cuisson : 
>  Dans une grande poêle antiadhésive, très légèrement huilée, déposer  

1 à 2 cuillère à café de pâte (selon la grandeur que vous voulez obtenir).
>  Retourner les blinis à mi-cuisson, après formation de petites bulles 

et que le blini se décolle facilement de la poêle. Laisser refroidir et 
disposer dans un plat.

Ingrédients :
Pour 1 bol :
•  80 g de feuilles de plantain
•  50 g de noisettes (ou 

cacahuètes, pignon de pain, 
amandes, noix de cajou, 
graines de tournesol…)

•  60 g de parmesan râpé
•  2 cuillères à soupe de basilic 

ciselé
•  250 ml d’huile d’olive (quantité 

en fonction des besoins)
•  sel, poivre ou épices

Ingrédients :
Pour 35 mini blinis :
•  80 g de farine de sarrasin
• 1 œuf
•  1/2 c. à café de levure  

(ou 3g de levure fraîche)
•  10 cl de lait d’amande  

(ou autre)
•  1 c à s d’huile d’olive  

+ 1 pour la cuisson
• sel et poivre

Une recette sans gluten et sans lactose, 
adaptable selon vos goûts et envies pour 
accompagner le pesto de plantain !
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les gens d’ici

Un nouvel 
habitat partagé

>  Un lieu de vie générateur  
de lien social

Destiné aux personnes de plus de 
55 ans, en situation de handicap et 
recherchant du lien social, cet habitat 
regroupe 6 logements individuels 
composés de 4 appartements de type 
T2 et de 2 appartements de type T3. 
À cela s’ajoute une salle commune, 
essentielle pour 
partager des moments 
de convivialité 
tous ensemble. 
Valérie Bouriquand, 
coordinatrice-
animatrice de l’Habitat 
Regroupé, présente 
sur les lieux du lundi au 
vendredi, accompagne 
au mieux les habitants 
en leur proposant des 
rencontres individuelles 
afin d’apporter une 
aide aux besoins 
de chacun d’entre 
eux, ainsi que des 
rencontres collectives 
qui leur permettent de 
communiquer, partager 
et créer aussi parfois. Elle organise 
également, en concertation avec eux, 
de nombreuses activités et sorties, 
sur le site ou à l’extérieur.

>  Les nouveaux habitants  
de l’Habitat Partagé

Yannick, Alain, François, Servane, 
Christian et Isabelle sont les nouveaux 
habitants de l’Habitat Partagé. Tous 
n’ont pas le même parcours : certains 
vivaient auparavant soit dans un 
foyer d’hébergement soit en maison 
autonome. Mais tous avaient la même 
aspiration : habiter dans un lieu 
adapté à leur handicap dans un esprit 
de partage, de respect, de soutien 

et d’entraide. Tous sont également 
de la région. Comme l’explique Agnès 
David-Roesch, cheffe de service du 
SAVS (service d’accompagnement à la 
vie sociale) de la Combe de Tinténiac, 
dont dépend l’Habitat Partagé : « Il est 
important de garder un réseau, de ne 
pas déraciner les gens, pour éviter les 
ruptures de parcours ».

>  Rencontre avec les habitants
Lors de notre rencontre avec 
les habitants, l’ambiance est à 
la bonne humeur : café chaud et 
petits marbrés au chocolat sont à 
disposition et les sourires sur les 
visages montrent la sérénité des 
nouveaux habitants. Chacun explique 
les raisons qui l’ont poussé à venir 
habiter ici : une maison et un jardin 
devenus trop lourds à entretenir, le 
besoin d’un accompagnement aux 
problématiques du vieillissement, 
la charge, pour les parents âgés, 
qu’aurait représenté un retour à la 
maison, le besoin d’un lien social et 

d’une plus grande sérénité. 
Tous se disent contents et soulagés. 
François n’est pas le dernier à sortir 
des blagues, et il adore le chocolat, 
tout comme Yannick. Pour lui, le lien 
qui unit les habitants entre eux, est 
très important ainsi que la discussion 
et le partage. Yannick, François et 
Servane sont également de cet avis. 

> La salle commune :  
un lieu incontournable  
pour les échanges
Ces échanges, si 
importants pour eux, 
sont possibles grâce à la 
salle commune qu’ils ont 
eux-mêmes aménagée, 
après discussion, avec 
parfois des matériaux 
de récupération comme 
la vieille armoire de 
François transformée en 
bibliothèque pimpante et 
pleine de couleurs grâce 
aux bonnes idées de tous ! 
Il ne faut pas oublier non 
plus les repas partagés, 
deux fois par mois ainsi 

que les « Ker ciné » : soirées au cours 
desquelles les habitants prennent un 
repas léger ensemble et visionnent 
ensuite un DVD. 
Toutes ces activités sont possibles 
grâce à leur salle commune, véritable 
lieu de ralliement. À cela s’ajoutent 
des sorties organisées en fonction 
des événements à venir comme 
des sorties au théâtre ou pour aller 
écouter un concert... Ces activités 
facilitent également l’insertion dans le 
tissu social local.

Souhaitons-leur à tous de s’épanouir 
au sein de l’Habitat Partagé et merci  
à eux pour leur accueil !

Le premier septembre dernier, s’est ouvert à Hédé-Bazouges, rue Alfred Anne-Duportal, un Habitat Regroupé, 
juste en face de la pharmacie. 
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environnement

CETTE ANNÉE, CHOISISSONS une tonte  
respectueuse de la biodiversité ! 

Quand arrivent les beaux jours, 
nous aimons jouer, nous prélasser 
et manger sur la pelouse. Mais 
alors que le gazon traditionnel 
verdoyant et tondu à la perfection a 
longtemps fait rêver, les habitudes 
évoluent avec les changements 
climatiques et les préoccupations 
environnementales. De plus en plus, 
les jardins redeviennent vivants 
et sauvages, les « hautes herbes » 
retrouvant de leur superbe.

>  LA TONTE DIFFÉRENCIÉE
 
•  Protéger la faune et la flore
Avez-vous déjà remarqué la diversité 
de fleurs et de plantes qui poussent 
dans les prairies ? Tondre permet, 
certes d’éviter la pousse de mauvaises 
herbes, mais nous supprimons de 
ce fait une grande partie du nectar 
nécessaire aux abeilles, bourdons, 
guêpes et autres papillons. Car, vous 
ne le savez peut-être pas, mais votre 
jardin est une véritable terre d’accueil 
pour de nombreuses espèces, 
auxiliaires de nos jardins et potagers. 
Malheureusement, tous les ans, un 
grand nombre de hérissons, insectes, 
amphibiens, musaraignes, ou encore 
oiseaux, disparaissent sous nos 
tondeuses. 

•  Protéger des ravageurs 
Les pucerons s’attaquent à vos 
rosiers ? Faites confiance à la 
coccinelle ! Elle passe l’hiver à l’abri 
des herbes hautes et peut pondre au 
printemps de 50 et 400 œufs (sachant 
qu’une seule larve peut dévorer à 
elle seule jusqu’à 9 000 pucerons 
sur son cycle de trois semaines…). 
Les escargots et limaces mangent 
vos salades ? L’orvet (qui n’est pas 
un serpent mais un petit lézard sans 
pattes), s’en fera un festin ! 

•  Lutter contre la sécheresse et 
l’érosion du sol

Plus les herbes sont hautes, plus les 
racines de la pelouse sont protégées 
des rayons du soleil et donc du 
jaunissement. Le couvert végétal 
a la capacité de capter l’humidité 
de l’air qui descend sous forme de 
gouttelettes jusqu’au sol. Les petits 
animaux comme les vers de terre se 
nourrissent des déchets végétaux et 
animaux qui tombent sur le sol. C’est 
ce qui permet la création de l’humus 
et augmente la perméabilité du sol. 
Chaque type de plante qui compose 
une zone de friche développe un 
réseau racinaire, retenant la terre 
pour qu’elle ne parte pas dans les 
rivières et protégeant des pluies qui 
ont tendance à lessiver le sol de ses 

nutriments. Ainsi, l’accès à l’eau est 
facilité pour vos arbustes, vos arbres 
et vos fruitiers et cela permet de 
réduire vos arrosages. 

> NOS 3 CONSEILS
• La hauteur : laissons au minimum 
5 cm d’herbe au-dessus du sol pour 
conserver l’humidité liée au couvert 
végétal et de nombreuses cachettes !

• Le sens : pensons à parcourir le 
jardin avant la tonte afin d’inciter les 
petits animaux à s’enfuir. Vérifions 
également dessous les haies ou 
les tas de feuilles mortes, que des 
hérissons ou autres ne s’y cachent 
pas. Enfin, passons la tondeuse du 
centre vers l’extérieur afin de laisser 
une issue de secours !

• Le mulching : essayons de laisser 
la pelouse au sol ! Finement broyée, 
elle forme un paillis naturel qui 
fertilise le sol et c’est une façon 
rapide de recycler les tontes. Il est 
aussi possible de la laisser sécher 
24h avant de l’utiliser pour le potager 
ou les massifs de fleurs si vous 
souhaitez garder une belle pelouse !

>  Astuce
Semer des mélanges fleuris 
est un régal pour les abeilles 
et les papillons. De quoi 
profiter de fleurs toute 
l’année, de la fraicheur 
offerte par les plantes et 
de l’observation gratuite 
de nombreuses espèces 
animales et végétales !
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elles / Ils se sont installé·e·s

AC Productions  
Une agence vidéo en 1 personne ! 

Du mouvement chez les

orthophonistes

L’orthophoniste évalue et prend en soin les 
difficultés et les troubles de la communication et du 
langage oral et écrit ainsi que les troubles qui y sont 

associés, à tout âge de la vie».
Trois professionnels exercent cette activité libérale sur la 
commune. Les orthophonistes Léonie CACHO et Adeline 
BURLOT, initialement rue Jean Boucher, ont déménagé 
cette année au 1 rue de la barrière dans des locaux plus 
accessibles et adaptés à l’accueil du public. 
Elles accueillent le public sur RDV au 02.99.37.04.88.

Quant à Stéphane THUET, il s’est installé en proximité 
des médecins à l’arrière de la Maison de la Santé. 
L’orthophoniste est spécialisé dans les pathologies 
adultes : neurologie adulte, neurogériatrie, ORL (voix, 
déglutition). 
Rdv sur prescription au 14 Rue Alfred Anne Duportal, 
contact au 06 99 01 83 50.

Adrien Carré, 27 ans, titulaire d’un Master 
Communication et Médias obtenu à Nantes, a 
récemment posé ses valises à Hédé-Bazouges.

Tombé sous le charme de la commune, Adrien a décidé 
d’y installer son entreprise “AC Productions”. Ses 
prestations : la réalisation et la gestion complète de 
projets vidéos à destination des entreprises et des 
collectivités. Fort de son expérience passée en agence 
de production audiovisuelle et de ses récents clients 
locaux (Dinan Agglomération, le Groupe CIMEO, Espaces 
Atypiques, Bretagne Matériaux et le lycée Jeanne d’Arc 
à Rennes pour lequel il a réalisé le film promotionnel du 
“BTS Support à l’Action Managériale” dont il est diplômé), 
Adrien souhaite démocratiser la vidéo professionnelle 
pour les entreprises et collectivités. Seul intermédiaire, 
il propose une gestion de projets vidéos à taille humaine 
dans le but de minimiser les coûts en proposant un 
service de qualité avec une relation de confiance.
L’important pour Adrien dans chaque projet :  
“La visibilité et la notoriété d’une entreprise passent par 
la régularité de sa communication. Mettre en avant ses 
valeurs, son ADN et sa culture d’entreprise par la vidéo 
est un excellent moyen pour atteindre ces objectifs” 
Déterminé, convaincu que la vidéo est unique et sur-
mesure, il se positionne en tant que futur collaborateur 
de vos projets de communication !

Adrien CARRÉ - Vidéaste et Communication 
AC Productions - Place de la Mairie -  
35630 Hédé-Bazouges
07 62 97 13 54 / adriencarreproductions@gmail.com
Site web : à venir
Linkedin : Adrien Carré - AC Productions Films
Instagram : adrien_carre_productions_films
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Une nouvelle

crêpière 
Le P’tit Fournil 

change ses horaires

Le p’tit Fournil change de structure et modifie son 
fonctionnement à partir du mercredi 02 août.
Voici ses nouveaux horaires ;

• Le mercredi, vendredi et samedi de 8h00 à 13h00
•  Le jeudi, présent au marché de Bazouges de 16h30 à 

19h00
(congés d’été, du samedi 01/07 au mardi 01/08 
inclus)
Nous serons heureux de vous retrouver 
après les vacances et aussi de 
continuer d’apporter notre part 
à l’offre commerciale d’Hédé-
Bazouges.
Bonnes vacances à toutes et 
tous, et à bientôt.   
Yves Briand.

6 La Retenue,  
35630 Hédé-Bazouges
Téléphone : 02 99 45 43 07

C’est par le plus pur des hasards que Sophie 
Crouzatier a eu vent de la vente de la crêperie de 
Hédé-Bazouges. Charmée, séduite par la nature et 

les vieilles pierres de la commune (ce p’tit côté médiéval 
lui faisant penser à la ville de son enfance Malestroit) et 
étant à un tournant de sa vie professionnelle, elle décide 
de se lancer !
De formation cuisinière, Sophie a travaillé au restaurant 
des thermes de Saint-Malo en mode brigade où elle a pu 
faire ses armes et prête à relever un nouveau défi.

Sa carte des crêpes sera traditionnelle et 
gourmande, salades et tartes seront 

également proposées, tout cela fait 
maison avec des produits frais, locaux, 

saisonniers et issus d’une agriculture 
raisonnée et sensible au bien-être 

animal. La vente des produits à 
emporter sera possible aussi.
Sophie souhaite pareillement 
proposer un petit coin “épicerie” de 
produits locaux en saisonnalité.... 
À vos papilles !

Crêperie “Au fil de l’eau”
Ouverte du mercredi au lundi, midi 

et soir - Sophie Crouzatier
Contact à venir

Bienvenue

à eux !  
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Tribunes

La tribune de la majorité
A mi-mandat, voici un point d’étape  
sur l’action engagée. 

Un début de mandat marqué par la pandémie
Nous avons été élus puis ce fut la pandémie, le confinement où 
notre commune et nos vies furent comme tétanisées… Nous 
conservons le souvenir d’une incroyable mobilisation de notre 
commune qui a su conserver ses 2 marchés, des restaurateurs et 
des commerçants qui sont passés à la vente à emporter, des élus 
et membres du CCAS qui sont restés proches des plus âgés et des 
plus fragiles, d’un Ephad qui a été exemplaire, de nos agents qui 
ont géré les garderies d’urgence, etc… 
Puis ce fut la période de réouverture avec le distanciel, les gestes 
barrières qui ont particulièrement marqué la cantine, les écoles et 
nos enfants… Et 2021 où une vie presque normale revenait mais 
qui fut une année difficile pour notre commune car la maladie 
emporta notre maire Jean-Christophe. 

Crise énergétique & inflation
La crise énergétique et l’inflation n’épargnent personne. Nous 
devons composer avec les diverses augmentations :  matières 
premières pour la cantine, matériaux pour nos bâtiments, main 

d’œuvre et énergie. Notre équipe municipale a mis en œuvre des 
initiatives concrètes pour que notre budget soit maîtrisé. 
Pour la production d’énergie, nous avons installé des panneaux 
photovoltaïques à la halte intermodale et un projet est en cours 
sur le toit de la salle des sports rénovée. Des économies d’énergie 
ont été mises en place : réduction de l’éclairage public voire 
suppression en été, audit énergétique, relampage  en leds, etc… 
Concernant la préservation de la ressource eau, nous travaillons à 
la réduction des eaux parasitaires qui passent dans les eaux usées 
pour réduire encore plus fortement les eaux à traiter dans notre 
station d’épuration. 

Mise en place du quotient familial
La contribution des familles a été préservée avec la mise en 
place du quotient familial. Cette mesure qui prend en compte les 
ressources des familles a permis à 60% d’entre elles de voir leur 
facture de cantine réduite par rapport aux années précédentes. 
L’action d’une collectivité, c ‘est de l’argent ! C’est une réalité 
économique et budgétaire rude.  Nous agissons au mieux dans 
l’intérêt de la collectivité et des habitants avec finalement peu de 
ressources. De fait, l’équipe municipale et les agents se démènent 
pour repartir de l’existant, améliorer et transformer pour faire de 
belles choses.  

Les élus de la majorité Energies Plurielles.

La tribune de l’opposition
À Hédé-Bazouges, les ZAC ont été vues comme l’acmé 
du développement communal. Chose est de  constater 
qu’actuellement, nous, habitants, n’avons plus la main sur notre 
foncier. Tout est piloté par  l’ex-SADIV, rebaptisée Terre et Toit 
(société d’économie mixte du département d’Ille et Vilaine), à  qui 
l’équipe municipale a confié les rênes. Après avoir obtenu en 
partie par le droit, 12 hectares de  terres agricoles, la municipalité 
qui se faisait le chantre d’être « écologiste », tourne aujourd’hui  
casaque et loue à outrance les bienfaits du nouveau PLUI: Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal.  D’ici 2031, la consommation 
de terres devra être réduite de moitié pour atteindre un objectif 
de  Zéro artificialisation en 2050. Les mêmes qui ont favorisé 
l’artificialisation des terres, demandent  désormais à ce que 
ce processus s’arrête. D’après l’article Ouest France du 15 mai 
2023, nous  apprenons que l’essentiel de la ZAC de l’ancienne 
gendarmerie est destinée à de l’habitat sous forme  de petits 
collectifs (densifier par la hauteur): 60 logements ainsi que 
quatre maisons individuelles.  Nous rappelons qu’Hédé s’est 
réaménagé autour d’un centre à sens unique de circulation. 
La  mobilité, les pollutions (respiratoires, visuelles, auditives) 
ainsi que le stationnement à Hédé  impactent déjà notre vie. 
Comment tous les responsables de ces projets ont-ils envisagé 

ces points  pour l’avenir, ou tout bonnement s’en sont-ils souciés? 
De plus, dans l’article il est précisé également  l’implantation 
«d’une supérette et d’un salon de coiffure»: cela fait peu pour 
redynamiser un centre  ville. D’autre part, la viabilité de cette « 
supérette » interroge. Tout le monde semble trouver normal  que 
les gérants de l’actuel Proxi se rendent dans ces futurs locaux. 
Cependant ces derniers alertent  sur le fait que le loyer, exigé 
par Terre et Toit, « doublerait » pour y avoir accès, sans compter 
un  apport financier non-négligeable. En économie ce n’est pas 
parce qu’une surface augmente de 30%  que le chiffre d’affaire 
fait de même. Que va décider de faire la majorité: implanter une 
deuxième  supérette face à Proxi? 
Enfin, le développement économique de la commune questionne. 
Hédé  semble se diriger vers une bétonisation accrue de son 
territoire et un modèle économique libéral alors  que Bazouges 
semble bénéficier de garde-fous du tout-constructible et d’un 
modèle économique basé  sur les subventions. Comment parvenir 
à une unité territoriale à travers ces exemples? 

Nous restons à votre disposition via notre page Facebook, Ncn 
Notre Commune Naturellement pour continuer à discuter. 
Nous vous souhaitons un bel été. 

Vos élus: Stéphane Rochard et Sonia Differ.
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On fait quoi à la rentrée ?

Sports

Football : ASVHG Foot 
Terrains : Hédé-Bazouges, Vignoc, Guipel
Sections enfants et adultes
Contact : 02 30 96 65 11
http://www.asvhg-foot.com/

Basket : ASVHG Basket
Salle des Sports de Hédé-Bazouges
Sections enfants et adultes
Contact: 06 17 46 45 2
http://www.asvhgbasket.com/

Cyclisme :ASVHG Cyclo
Section adulte
Contact : 07 87 72 23 35
https://asvhg.sportsregions.fr

Tir à l’arc : Compagnie  
des 11 écluses
Cours enfants et adultes
Contact : Sylvain Juhel - 02 99 45 43 94
https://compagniedes11ecluses.com

Tennis : Tennis club de  
la Bretagne romantique
Cours enfants et adultes,
loisirs et compétition
Contact : Philippe Demay - 06 59 56 37 05 
https://tennisbretagneromantique.com/

Badminton : ASVHG Badminton
Contact : Marc Gentil - 06 87 45 64 32
mgentil35@icloud.com

Gymnastique : Hédémouving
Renfort musculaire, step,  
gym douce, LIA
Contact : Chantal Navarre - 06 27 15 97 40 
hedemouving@yahoo.fr

Qi Gong : Ming Shen 
Gymnastique corporelle issue de la 
tradition chinoise
Contact : 06 31 17 02 37

Danse : Académie Marceau,
Cours enfants et adultes
Danse classique et jazz pour tous âges
Eveil à partir de 4 ans
Contact : 06 60 15 97 09  
academiemarceau@orange.fr
FB : kristelldumurbegueret

Sophrologie - Yoga - Relaxation 
douce : Association  
"L'Instant Présent"
Séances pour enfants, ados, adultes et 
ateliers Parents-Enfants
Contact : Maha - 02 99 45 46 78
http://www.kerzinia.fr/

Cours et stages de Yoga  
Stages de danse africaine 
Ateliers de chant
Association Piment Nomade
Contact : 06 63 78 43 13
helenelhours@yahoo.fr

Rugby : Rugby Bretagne Romantique
Lanhélin - Ouvert de 4 à 77 ans  
Femmes et hommes
Contact : 06 74 17 77 89
rugbybretagneromantique@gmail.com  
https://rbr.ffr.fr/

Volley Ball : VOLLEY BALL - Guipel
Référent : Benoît Guinard
Téléphone : 06 28 46 42 29
http://volleyguipel.fr

CULTURE & loisirs
Fet’arts
Ateliers Enfants, ados et adultes 
Contact : 02 99 45 54 84 ou 02 99 69 66 98
https://fetartshede.jimdo.com/

Théâtre
Ateliers-spectacles débutants ou initiés, 
enfants, pré-ados ados et adultes 
http://www.theatre-de-poche.com

Bar’Zouges
Café ouvert à tous, porté par l’association 
Ce Qui Nous Lie.  Possibilité de proposer 
une animation ou de rejoindre l’équipe.
https://cequinouslie.fr/

Ludothèque Au Bois des Ludes
Prêt de jeux, livres ludiques, interventions 
à la bibliothèque
Soirée jeux ados, adultes, jeux de rôle
http://auboisdesludes.com

Art thérapie évolutive 
La Clef des Ailes
Contact : 07 83 77 02 99  
laetitia@laclefdesailes.fr 
www.laclefdesailes.fr

Collection de timbres 
Cercle Philatélique
Contact : 02 99 45 47 29 
jp.ferrandon@wanadoo.fr

Multi-activités 
Familles rurales 
Activités pour les adultes : couture, art 
floral…
Contact : 02 99 45 27 11

musique

Ecole de musique SIM
Ecole des Communautés de communes 
du Pays de Bécherel et de la Bretagne 
Romantique. Cours à Tinténiac
Contact : 02 99 84 01 88 ou  
sim.bbr@wanadoo.fr

Chorales : Chœur des villages
mardi soir
Contact : annlongwell@yahoo.fr

Haydee Music
Cours de musique et de chant à Hédé-
Bazouges.
Contact : Pascal Muller  - 06 98 87 03 73  ou  
pascal.muller1@icloud.com

Environnement

LES AMIS DU PATRIMOINE
Restauration du patrimoine local, 
formation sur l’habitat traditionnel
et écologique
Contact : Ann LONGWELL - 02 99 45 52 22

HÉDÉ-BAZOUGES NATURE
Randonnée, débroussaillage des chemins, 
soirée, conférence
Contact : Patrice Plet - 02 99 45 58 36

Maison pêche et nature
Animation enfants et adultes
Contact :  
federation.de.peche.35@wanadoo.fr

Seniors 

Club de l’Union
Jeudi après-midi : jeux de cartes, scrabble 
et vendredi pétanque
Contact : Geneviève Denoual - 02 99 45 46 60

Club des Dauphins
Loto, repas pour les anciens de L’EHPAD 
Contact: Marcel Bohuon au 06 60 86 93 08

Sport adapté
Gym douce hebdomadaire
Contact : Paskell au 02 99 45 50 40
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AGEndA

Droukfest 
> 08 juillet 
> 18h à 2h - Place du château
Festival organisé par quelques jeunes 
de la commune pour les jeunes talents 
musicaux locaux

Fête communale 
> 22 et 23 Juillet
> 19h - Site de la Magdeleine
Feu d’artifice - Bal populaire (Apéritif 
offert en présence des habitants de 
Badbergen, ville allemande jumelée 
avec la commune)

A Dimanche  
sur le canal 
> 06 août
> Site de la Magdeleine 
 La Maison du Canal et Escales 
fluviales vous proposent une journée 
entière d’animations au bord de 
l’eau (Visites guidées, découverte du 
canal, animations surprises dans un 
esprit convivial. Apéritif offert par 
la municipalité de Hédé-Bazouges. 
Prévoir le pique-nique. 
Contact : 02 99 45 48 90. 

 

Braderie des 
Sapeurs-Pompiers 
> 19 août 
>  Hédé-Bazouges  

Place du château

Paris-Brest-Paris 
> 21 au 23 août   
> Passage des cyclistes

 

Festival Bonus 2023 
> Du 25 au 27 août  

Forum des  
Associations 
> 02 septembre
> Salle des sports

Journée du 
Patrimoine 
> 16 et 17 septembre 
> Maison du canal :  
infos à venir 

Accueil  
“Nouveaux  
arrivants”
> 17 septembre 

50 ans de la 
Communauté 
d’Emmaüs
> 21 septembre
> à Hédé-bazouges

Grande Vente Emmaüs
> 14/15 octobre 

Fête des châtaignes
> 22 octobre 

 

Commémoration  
avec l’UNC
> 11 novembre 
>  Union Nationale des Combattants

Festival  
“Ce qui nous rit”
> 16 au 17 décembre 

Maison de la pêche
animations grand public

La Maison Pêche et Nature à Hédé-
Bazouges propose durant toute la 
saison des animations grand public : 
premiers poissons, leurres, float tube...
Venez passer 3 demi-journées en 
compagnie d’un animateur qui vous 
fera découvrir plusieurs techniques de 
pêche (coup, feeder, leurres...). 
A partir de 9 ans
Stage Multi-Pêches 
20-21-22 Juillet de 9h30 - 12h00
Initiation ou perfectionnement à 
plusieurs techniques de pêche sur 
trois demies journées consécutives 
(coup,feeder,leurres...)
10 - 11 - 12 out 14h00 - 16h30
Initiation ou perfectionnement à 
plusieurs techniques de pêche sur trois 
demies journées consécutives 

> Droit de pêche et matériel inclus dans 
la prestation.
Infos et réservation : 06 15 40 09 29
Pour toute autre information sur les 
animations : www.peche35.fr


